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NOTE BY THE SECRETARIAT 

Under Article 102 of the Charter of the United Nations, every treaty and every international agreement 
entered into by any Member of the United Nations after the coming into force of the Charter shall, as soon as 
possible, be registered with the Secretariat and published by it. Furthermore, no party to a treaty or international 
agreement subject to registration which has not been registered may invoke that treaty or agreement before any 
organ of the United Nations. The General Assembly, by resolution 97 (I), established regulations to give effect 
to Article 102 of the Charter (see text of the regulations, vol. 859, p. VIII; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_en.xml). 

The terms "treaty" and "international agreement" have not been defined either in the Charter or in the 
regulations, and the Secretariat follows the principle that it acts in accordance with the position of the Member 
State submitting an instrument for registration that, so far as that party is concerned, the instrument is a treaty or 
an international agreement within the meaning of Article 102. Registration of an instrument submitted by a 
Member State, therefore, does not imply a judgement by the Secretariat on the nature of the instrument, the 
status of a party or any similar question. It is the understanding of the Secretariat that its acceptance for 
registration of an instrument does not confer on the instrument the status of a treaty or an international 
agreement if it does not already have that status, and does not confer upon a party a status which it would not 
otherwise have. 

* 
*     * 

Disclaimer: All authentic texts in the present Series are published as submitted for registration by a party 
to the instrument. Unless otherwise indicated, the translations of these texts have been made by the Secretariat 
of the United Nations, for information. 

NOTE DU SECRÉTARIAT 

Aux termes de l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tout traité ou accord international conclu par 
un Membre des Nations Unies après l’entrée en vigueur de la Charte sera, le plus tôt possible, enregistré au 
Secrétariat et publié par lui. De plus, aucune partie à un traité ou accord international qui aurait dû être 
enregistré mais ne l’a pas été ne pourra invoquer ledit traité ou accord devant un organe de l’Organisation des 
Nations Unies. Par sa résolution 97 (I), l’Assemblée générale a adopté un règlement destiné à mettre en 
application l’Article 102 de la Charte (voir texte du règlement, vol. 859, p. IX; 
https://treaties.un.org/Pages/Resource.aspx?path=Publication/Regulation/Page1_fr.xml). 

Les termes « traité » et « accord international » n’ont été définis ni dans la Charte ni dans le règlement, et 
le Secrétariat a pris comme principe de s’en tenir à la position adoptée à cet égard par l’État Membre qui a 
présenté l’instrument à l’enregistrement, à savoir que, en ce qui concerne cette partie, l’instrument constitue un 
traité ou un accord international au sens de l’Article 102. Il s’ensuit que l’enregistrement d’un instrument 
présenté par un État Membre n’implique, de la part du Secrétariat, aucun jugement sur la nature de l’instrument, 
le statut d’une partie ou toute autre question similaire. Le Secrétariat considère donc que son acceptation pour 
enregistrement d’un instrument ne confère pas audit instrument la qualité de traité ou d’accord international si 
ce dernier ne l’a pas déjà, et qu’il ne confère pas à une partie un statut que, par ailleurs, elle ne posséderait 
pas. 

* 
*     * 
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No. 53703 
____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing analytical 
support services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of 
Germany "Booz Allen Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-40) (VN 608)". Berlin, 
25 May 2016 

Entry into force:  25 May 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 20 June 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services d’appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne 
« Booz Allen Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-40) (VN 608) ». Berlin, 25 mai 2016 

Entrée en vigueur :  25 mai 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

20 juin 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Entrée en vigueur :  1er avril 2016, conformément à l’article 29  
Textes authentiques :  anglais, français et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

27 juin 2016 
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No. 53705 
____ 

 
Latvia 

 

and 
 

Uzbekistan 

Convention between the Government of the Republic of Latvia and the Government of the 
Republic of Uzbekistan for the avoidance of double taxation and the prevention of fiscal 
evasion with respect to taxes on income and on capital. Riga, 3 July 1998 

Entry into force:  23 October 1998 by notification, in accordance with article 30  
Authentic texts:  English, Latvian and Uzbek 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 7 June 2016 
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et 
 

Ouzbékistan 

Convention entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la 
République d’Ouzbékistan tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 
fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune. Riga, 3 juillet 1998 

Entrée en vigueur :  23 octobre 1998 par notification, conformément à l’article 30  
Textes authentiques :  anglais, letton et ouzbek 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

7 juin 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

CONVENTION ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE D’OUZBÉKISTAN 
TENDANT À ÉVITER LES DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA 
FRAUDE FISCALE EN MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU ET SUR LA 
FORTUNE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République 
d’Ouzbékistan, 

Désireux de conclure une Convention tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 
fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu et sur la fortune et afin d’encourager la 
coopération économique entre les deux pays, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

La présente Convention s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant 
ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. La présente Convention s’applique aux impôts sur le revenu et sur la fortune perçus pour 
le compte d’un État contractant ou de ses collectivités locales, quel que soit le système de 
perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu et sur la fortune les impôts perçus sur le 
revenu total, sur la fortune totale, ou sur des éléments du revenu ou de la fortune, y compris les 
impôts sur les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers ou immobiliers, ainsi que les 
impôts sur les gains en capital. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique la Convention sont notamment : 
 a) En ce qui concerne la Lettonie : 
  i) L’impôt sur le revenu des entreprises (uznemumu ienakuma nodoklis) ; 
  ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques (iedzivotaju ienakuma 

nodoklis) ; 
  iii) L’impôt foncier (ipasuma nodoklis) ; 
  (ci-après dénommés « impôt letton ») ; 
 b) En ce qui concerne l’Ouzbékistan : 
  i) L’impôt sur le revenu des entreprises, associations et organisations ; 
  ii) L’impôt sur les revenus personnels ; et 
  iii) L’impôt foncier ; 
  (ci-après dénommés « impôt ouzbek »). 
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4. La Convention s’applique aussi aux impôts de nature identique ou analogue, qui seraient 
établis après la date de signature de la présente Convention, et qui s’ajouteraient aux impôts 
actuels ou qui les remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se 
communiquent les modifications importantes apportées à leur législation fiscale respective. 

Article 3. Définitions générales 

1. Au sens de la présente Convention, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Lettonie » désigne la République de Lettonie et, lorsqu’il est utilisé au 
sens géographique, il désigne le territoire de la République de Lettonie et toute autre 
zone adjacente aux eaux territoriales de la République de Lettonie à l’intérieur de 
laquelle, en application de la législation de la Lettonie et conformément au droit 
international, les droits de la Lettonie peuvent être exercés à l’égard des fonds marins 
et de leur sous-sol ainsi que de leurs ressources naturelles ; 

b) Le terme « Ouzbékistan » désigne la République d’Ouzbékistan et, lorsqu’il est 
utilisé au sens géographique, le territoire de la République d’Ouzbékistan, y compris 
les eaux territoriales et l’espace aérien dans lesquels la République d’Ouzbékistan 
peut exercer ses droits souverains et sa juridiction, notamment le droit d’exploiter le 
sous-sol et ses ressources naturelles, conformément à la législation de la République 
d’Ouzbékistan et au droit international ; 

c) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » désignent, 
suivant le contexte, la Lettonie ou l’Ouzbékistan ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et tous autres 
groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité qui est 
considérée comme une personne morale à des fins fiscales ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État 
contractant ; 

 h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
  i) Dans le cas de la Lettonie, le Ministère des finances ou son représentant 

autorisé ; et 
ii) Dans le cas de la République d’Ouzbékistan, le Comité d’État aux impôts de la 

République d’Ouzbékistan ou son représentant autorisé ; 
 i) Le terme « ressortissant » désigne : 

  i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant ; 
  ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée en vertu 

de la législation en vigueur dans un État contractant. 
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2. Pour l’application de la Convention à un moment donné par un État contractant, tout 
terme qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que lui 
attribue, à ce moment, le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique la 
Convention, le sens attribué à ce terme par le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens que lui 
attribuent les autres branches du droit de cet État.  

Article 4. Résident 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « résident d’un État contractant » 
désigne toute personne qui, en vertu de la législation de cet État, est assujettie à l’impôt dans cet 
État en raison de son domicile, de sa résidence, de son siège de direction, de son lieu de 
constitution ou de tout autre critère de nature analogue et s’applique aussi à cet État ainsi qu’à ses 
collectivités locales. Toutefois, cette expression ne comprend pas les personnes qui ne sont 
assujetties à l’impôt dans cet État que pour les revenus de sources situées dans cet État ou pour la 
fortune qui y est située. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident de l’État avec lequel ses 
liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut pas être 
déterminé, ou si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des 
États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de 
façon habituelle ; 

c) Si cette personne séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne 
séjourne de façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident 
seulement de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si cette personne possède la nationalité des deux États ou si elle ne possède la 
nationalité d’aucun d’eux, les autorités compétentes des États contractants tranchent 
la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforcent de trancher la question d’un commun accord et de déterminer les 
modalités d’application de la présente Convention à cette personne. À défaut d’un tel accord, cette 
personne n’est pas considérée comme un résident de l’un ou l’autre État contractant pour la 
jouissance des avantages prévus par la Convention. 

Article 5. Établissement stable 

1. Au sens de la présente Convention, l’expression « établissement stable » désigne une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de 
son activité. 
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2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
 a) Un siège de direction ; 
 b) Une succursale ; 
 c) Un bureau ; 
 d) Une usine ; 
 e) Un atelier ; et 

f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’extraction 
de ressources naturelles. 

3. Un chantier de construction, un projet de montage ou d’installation constituent un 
établissement stable, mais uniquement s’ils durent plus de six mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des 
marchandises ou de réunir des informations, pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercice cumulé 
d’activités visées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle y exerce habituellement 
lui permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée 
comme ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne 
entreprend pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles 
qui sont mentionnées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une 
installation fixe d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 

6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce son activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (que ce 
soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas, en lui-même, à faire de 
l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 
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Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus des exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
où les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les accessoires, le cheptel 
et l’équipement utilisé dans les exploitations agricoles et forestières, les droits auxquels 
s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la propriété foncière, toute option 
d’acquisition d’un bien immobilier ou droit similaire, l’usufruit des biens immobiliers et les droits 
à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la concession de l’exploitation de 
gisements minéraux, sources et autres ressources naturelles. Les navires, aéronefs et véhicules 
ferroviaires ou routiers ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de l’affermage, ainsi que de toute autre forme d’exploitation des biens 
immobiliers et aux revenus provenant de l’aliénation de biens immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales dans une société donne à leur 
titulaire un droit de jouissance de biens immobiliers appartenant à ladite société, les revenus 
provenant de l’exploitation directe, de la location, de l’affermage ou de tout exercice de ce droit de 
jouissance sont imposables dans l’État contractant où sont situés ces biens immobiliers. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables à cet établissement stable. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé, dans chaque État contractant, à cet établissement stable les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il constitue un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduction les 
dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y compris les dépenses de 
direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans l’État où est situé cet 
établissement stable, soit ailleurs. Les dépenses devant être admises en déduction par un État 
contractant sont exclusivement celles qui sont admissibles en déduction conformément à la 
législation interne de cet État. 
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4. S’il est d’usage, dans un État contractant, de déterminer les bénéfices imputables à un 
établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du fait qu’il a simplement acheté 
des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des paragraphes précédents, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles de la présente Convention, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par 
les dispositions du présent article. 

Article 8. Transport international 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aussi aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions convenues ou imposées, qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en fait à cause de ces conditions, peuvent 
être inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État, et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui auraient été 
réalisés par l’entreprise du premier État si les conditions convenues entre les deux entreprises 
avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises indépendantes, alors cet autre 
État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui y a été perçu sur ces bénéfices. 
Pour déterminer cet ajustement, il est tenu compte des autres dispositions de la présente 
Convention et, si c’est nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 
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Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont aussi imposables dans l’État contractant dont la société qui 
paie les dividendes est un résident et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif 
des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % 
du montant brut des dividendes. 

Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui 
servent au paiement des dividendes. 

3. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 
d’actions ou autres parts bénéficiaires à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
dont la société distributrice est un résident. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la société 
qui paie les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes s’y 
rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, 
sont applicables. 

5. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État ne peut percevoir aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de cet autre 
État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache effectivement à 
un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever aucun impôt, au 
titre des bénéfices non distribués, sur les bénéfices non distribués de la société, même si les 
dividendes payés ou les bénéfices non distribués consistent en tout ou en partie en bénéfices ou 
revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des intérêts. 

3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant d’un État contractant 
et dont le bénéficiaire effectif est le Gouvernement de l’autre État contractant, y compris ses 
collectivités locales, sa Banque centrale, toute institution financière entièrement détenue par ce 
Gouvernement, ou les intérêts provenant de prêts garantis par ce Gouvernement, sont exonérés 
d’impôt dans le premier État contractant. 

4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 
toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires et notamment les revenus des fonds 
publics et des obligations d’emprunts, y compris les primes et lots attachés à ces titres. Les 
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pénalités pour paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent 
article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que la créance génératrice des intérêts s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou que 
l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des intérêts, compte tenu de la 
créance pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le 
bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions de 
la présente Convention. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État.  

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant de la source et 
selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est résident de l’autre 
État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder 10 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique (y compris les films cinématographiques ainsi que les films ou 
bandes utilisés pour des émissions radiophoniques ou télévisées), d’un brevet, d’une marque de 
fabrique ou de commerce, d’un dessin ou d’un modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 
secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les 
dispositions de l’article 7 ou de l’article premier1, selon le cas, sont applicables. 

________ 
1 Devrait se lire « article 14 », conformément aux textes authentiques en langues lettone et ouzbèke. 
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5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant un établissement stable ou une base 
fixe pour lesquels l’engagement donnant lieu au paiement des redevances a été contracté et qui 
supportent la charge de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où 
l’établissement stable ou la base fixe sont situés. 

6. Lorsque, en raison de relations spéciales existant entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou que l’un et l’autre entretiennent avec de tierces personnes, le montant des redevances, 
compte tenu de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont seraient convenus le 
débiteur et le bénéficiaire effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent 
article ne s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements 
reste imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres 
dispositions de la présente Convention. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant, ou de parts d’une société dont l’actif est 
principalement constitué de tels biens, sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains provenant de l’aliénation de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains provenant de l’aliénation de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de 
l’entreprise) ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

3. Les gains d’une société d’un État contractant provenant de l’aliénation de navires ou 
aéronefs exploités en trafic international ou de biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, ne sont imposables que dans cet État contractant. 

4. Les gains provenant de l’aliénation de tous biens autres que ceux visés aux 
paragraphes 1, 2 et 3 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est un résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique qui est un résident d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet 
État, à moins qu’elle ne dispose de façon habituelle dans l’autre État contractant d’une base fixe 
pour l’exercice de ses activités. Si elle dispose d’une telle base, les revenus sont imposables dans 
l’autre État contractant, mais uniquement dans la mesure où ils sont imputables à ladite base fixe. 
Si une personne physique qui est un résident d’un État contractant ne dispose pas d’une telle base 
fixe, mais qu’elle séjourne dans l’autre État contractant pendant une période ou des périodes d’une 
durée totale supérieure à 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant dans l’année fiscale considérée, elle est considérée comme disposant de façon habituelle 
d’une base fixe dans cet autre État et les revenus provenant de ses activités, visées ci-dessus, 
exercées dans cet autre État sont imputables à cette base fixe. 
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2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou des périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant durant l’année fiscale considérée ; et 

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un État 
contractant reçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou d’un organe analogue 
d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État.  

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou 
qu’un musicien, ou en tant que sportif, sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou qu’un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste du spectacle ou au sportif 
lui-même, mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif 
sont exercées. 
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3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas aux revenus tirés d’activités 
exercées dans un État contractant par un artiste du spectacle ou un sportif si la visite dans cet État 
est entièrement ou principalement financée par des fonds publics d’un État contractant ou des deux 
États contractants ou de l’une de leurs collectivités locales. Dans ce cas, les revenus ne sont 
imposables que dans l’État contractant dont l’artiste ou le sportif est un résident. 

Article 18. Pensions 

Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
rémunérations similaires payées à un résident d’un État contractant au titre d’un emploi antérieur 
ne sont imposables que dans cet État.  

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres émoluments de cette nature, autres que les 
pensions, versés par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales à une 
personne physique, au titre de services fournis à cet État ou à cette collectivité, ne 
sont imposables que dans cet État ; 

 b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres émoluments de cette nature ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet État 
et si la personne physique est un résident de cet État qui :  
i) Possède la nationalité de cet État ; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet État à seule fin d’exécuter les services en 

question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses collectivités locales, soit 

directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont constitués, à une personne 
physique au titre de services fournis à cet État ou à cette collectivité, ne sont 
imposables que dans cet État ; 

 b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique en est un résident et en possède la nationalité. 

3. Les dispositions des articles 15, 16 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et autres 
émoluments de cette nature ainsi qu’aux pensions payés au titre de services fournis dans le cadre 
d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une de ses 
collectivités locales. 

Article 20. Étudiants 

Les paiements qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire, qui est ou qui était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation, ne sont pas imposables dans cet État, à condition que 
ces paiements proviennent de sources situées en dehors de cet État. 
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Article 21. Activités au large 

1. Les dispositions du présent article s’appliquent nonobstant les dispositions des articles 4 à 
20 de la présente Convention. 

2. Une personne qui est un résident d’un État contractant et qui exerce, au large de l’autre 
État contractant, des activités liées à l’exploration ou à l’exploitation des fonds marins ou de leur 
sous-sol ou de leurs ressources naturelles situées dans cet autre État est, sous réserve des 
dispositions des paragraphes 3 et 4, considérée, en ce qui concerne ces activités, comme exerçant 
des activités industrielles ou commerciales dans cet autre État par l’intermédiaire d’un 
établissement stable, ou d’une base fixe, situé sur le territoire de cet autre État. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas si les activités sont exercées 
pendant une période ou des périodes n’excédant pas un total de 30 jours au cours de toute période 
de 12 mois. Toutefois, aux fins du présent paragraphe : 

 a) Les activités exercées par une personne associée à une autre personne sont 
considérées comme exercées par l’autre personne si les activités en question sont 
essentiellement les mêmes que celles exercées par la première personne, sauf dans la 
mesure où ces activités sont exercées au même moment que ses propres activités ; 

 b) Une personne est considérée comme étant associée à une autre personne si l’une est 
directement ou indirectement contrôlée par l’autre, ou si les deux sont directement ou 
indirectement contrôlées par une ou plusieurs tierces personnes. 

4. Les bénéfices qu’un résident d’un État contractant tire du transport de fournitures ou de 
personnel jusqu’à un lieu ou entre plusieurs lieux où sont exercées, dans l’autre État contractant, 
des activités liées à l’exploration ou à l’exploitation des fonds marins et de leur sous-sol ainsi que 
de leurs ressources naturelles, ou de l’exploitation de remorqueurs et autres embarcations 
auxiliaires pour de telles activités ne sont imposables que dans le premier État. 

5. a) Sous réserve des dispositions de l’alinéa b) du présent paragraphe, les traitements, 
salaires et rémunérations analogues qu’un résident d’un État contractant reçoit au 
titre d’un emploi salarié lié à l’exploration ou à l’exploitation des fonds marins, de 
leur sous-sol et de leurs ressources naturelles situées dans l’autre État contractant 
sont, dans la mesure où les activités sont exercées au large de cet autre État, 
imposables dans cet autre État. Toutefois, ces rémunérations ne sont imposables que 
dans le premier État si l’emploi est exercé au large pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État et pour une période qui ne dépasse pas au 
total 30 jours au cours de toute période de 12 mois ; 

 b) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef 
affecté au transport de fournitures ou de personnel vers un site ou entre des sites où 
des activités d’exploration ou d’exploitation des fonds marins et de leur sous-sol 
ainsi que de leurs ressources naturelles sont exercées dans un État contractant, ou au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord de remorqueurs ou d’autres navires utilisés 
accessoirement pour ces activités, sont imposables dans l’État contractant dont 
l’employeur est un résident. 
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6. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de l’aliénation : 
a) De droits d’exploration ou d’exploitation ; ou 
b) De biens situés dans l’autre État contractant et utilisés dans le cadre d’activités 

associées à l’exploration ou à l’exploitation des fonds marins, de leur sous-sol et de 
leurs ressources naturelles situées dans cet autre État ; ou 

c) De parts tirant leur valeur ou la majeure partie de leur valeur, directement ou 
indirectement, de ces droits ou de ces biens, ou de ces droits et biens pris ensemble ; 

sont imposables dans cet autre État. 
Dans le présent paragraphe, l’expression « droits d’exploration ou d’exploitation » s’entend 

des droits à l’égard des actifs qui seront produits par l’exploration ou l’exploitation des fonds 
marins et de leur sous-sol et de leurs ressources naturelles dans l’autre État contractant, y compris 
les droits sur des intérêts dans ces actifs ou les droits sur les bénéfices tirés de ces actifs. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les articles précédents de la présente Convention ne sont imposables que 
dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que les revenus 
provenant de biens immobiliers tels que définis au paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le 
bénéficiaire de ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant, 
soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est 
situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou 
le bien générateur des revenus s’y rattache effectivement. Dans ce cas, les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

Article 23. Fortune 

1. La fortune constituée par des biens immobiliers visés à l’article 6, que possède un 
résident d’un État contractant et qui sont situés dans l’autre État contractant, est imposable dans 
cet autre État. 

2. La fortune constituée par des biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un établissement 
stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou par des biens 
mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose dans 
l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, est imposable dans cet 
autre État. 

3. La fortune constituée par des navires et des aéronefs exploités en trafic international par 
une entreprise d’un État contractant, ou par des biens mobiliers affectés à l’exploitation de ces 
navires ou aéronefs, n’est imposable que dans cet État. 

4. Tous les autres éléments de la fortune d’un résident d’un État contractant ne sont 
imposables que dans cet État. 
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Article 24. Élimination des doubles impositions 

1. Dans le cas d’un résident de la Lettonie, les doubles impositions sont éliminées de la 
manière suivante : 

a) Lorsqu’un résident de la Lettonie tire des revenus ou possède une fortune qui, selon 
la présente Convention, sont imposables en Ouzbékistan, à moins qu’un traitement 
plus favorable ne soit prévu par sa législation nationale, la Lettonie permet : 
i) De déduire de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur 

le revenu payé en Ouzbékistan ; 
ii) De déduire de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt sur 

la fortune payé en Ouzbékistan. 
Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la 
fraction de l’impôt sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune en Lettonie, tel que 
calculé avant que la déduction ne soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au 
revenu ou à la fortune imposable en Ouzbékistan. 

b) Aux fins des dispositions de l’alinéa a) du présent paragraphe, lorsqu’une société qui 
est un résident de Lettonie reçoit un dividende d’une société qui est un résident 
d’Ouzbékistan, dans laquelle elle possède au moins 10 % des parts assorties du droit 
de vote, l’impôt payé en Ouzbékistan inclut non seulement l’impôt payé sur les 
dividendes, mais aussi l’impôt payé sur les bénéfices sous-jacents de la société qui 
servent au paiement des dividendes. 

2. Dans le cas d’un résident de l’Ouzbékistan, les doubles impositions sont éliminées de la 
manière suivante : lorsqu’un résident de l’Ouzbékistan reçoit des revenus ou possède une fortune 
qui, conformément aux dispositions de la présente Convention, sont imposables en Lettonie, 
l’Ouzbékistan permet : 

a) De déduire de l’impôt sur le revenu de ce résident un montant égal à l’impôt sur le 
revenu payé en Lettonie ; 

b) De déduire de l’impôt sur la fortune de ce résident un montant égal à l’impôt sur la 
fortune payé en Lettonie. 

Dans un cas comme dans l’autre, cette déduction ne peut toutefois dépasser la fraction de l’impôt 
sur le revenu ou de l’impôt sur la fortune en Ouzbékistan, tel que calculé avant que la déduction ne 
soit accordée, qui est imputable, selon le cas, au revenu ou à la fortune imposable en Lettonie. 

3. Lorsque, conformément à une disposition quelconque de la Convention, les revenus 
qu’un résident d’un État contractant reçoit ou la fortune qu’il possède sont exempts d’impôt dans 
cet État, celui-ci peut néanmoins, pour calculer le montant de l’impôt sur le reste des revenus ou 
de la fortune de ce résident, tenir compte des revenus ou de la fortune exemptés. 

4. Aux fins des paragraphes 1 et 2, il est considéré que les expressions « impôt payé en 
Lettonie » et « impôt payé en Ouzbékistan » incluent, pendant les cinq premières années 
d’application de la présente Convention, l’impôt qui aurait été payé s’il n’y avait pas eu 
d’exonération ou de réduction d’impôt accordée en vertu de la législation interne de la Lettonie ou 
de la législation interne de l’Ouzbékistan pour encourager le développement économique. 
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Article 25. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis dans l’autre État contractant à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou pourront être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation. La présente disposition s’applique aussi, nonobstant les dispositions de l’article premier, 
aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un État contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis dans l’un ou 
l’autre État contractant à aucune imposition ou obligation correspondante, qui est autre ou plus 
lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujettis les ressortissants de l’État concerné 
qui se trouvent dans la même situation. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie dans cet autre État d’une façon moins favorable que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent la même activité. La présente disposition 
ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents de l’autre 
État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en fonction de la 
situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. De même, les 
dettes d’une entreprise d’un État contractant envers un résident de l’autre État contractant sont, 
pour la détermination de la fortune imposable de cette entreprise, déductibles dans les mêmes 
conditions que si elles avaient été contractées envers un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont le capital est en totalité ou en partie, 
directement ou indirectement, détenu ou contrôlé par un ou plusieurs résidents de l’autre État 
contractant, ne sont soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation 
correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles sont ou pourront être assujetties 
les autres entreprises similaires du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

Article 26. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions de la présente Convention, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit 
interne de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident ou, si son cas relève du paragraphe 1 de l’article 25, à celle de l’État contractant dont elle 
possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans les trois ans à partir de la première notification 
des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions de la Convention. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter les doubles 
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impositions non conformes à la Convention. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les 
délais prévus par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de résoudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation 
ou l’application de la Convention. Elles peuvent aussi se concerter en vue d’éliminer les doubles 
impositions dans les cas non prévus par la Convention. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, notamment par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de ces autorités 
elles-mêmes ou de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes 
précédents. 

Article 27. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
nécessaires pour appliquer les dispositions de la présente Convention ou celles de la législation 
interne des États contractants relative aux impôts visés dans la présente Convention, dans la 
mesure où l’imposition qu’elle prévoit ne contrevient pas à la Convention, aux fins notamment 
d’éviter la fraude et de faciliter l’administration des dispositions légales en matière d’évasion 
fiscale. L’échange de renseignements n’est pas restreint par les dispositions de l’article premier. 
Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière que les 
renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et ne sont communiqués 
qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes administratifs) concernées par 
l’établissement ou le recouvrement des impôts visés par la Convention, par les procédures ou 
poursuites concernant ces impôts, ou par les décisions sur les recours relatifs à ces impôts. Ces 
personnes ou autorités n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces 
renseignements au cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel, 
professionnel ou un procédé commercial ou des renseignements dont la 
communication serait contraire à l’ordre public. 

Article 28. Limitation des bénéfices 

Nonobstant une disposition quelconque de la présente Convention, un résident d’un État 
contractant n’a pas le droit de bénéficier des réductions ou exonérations d’impôt prévues par la 
présente Convention par l’autre État contractant si le but principal ou l’un des buts principaux de 
ce résident ou de toute personne qui lui est associée était de tirer avantage des bénéfices de la 
présente Convention qui n’auraient pas pu être obtenus autrement. 
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Article 29. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Les dispositions de la présente Convention ne portent pas atteinte aux privilèges fiscaux dont 
bénéficient les membres de missions diplomatiques ou de postes consulaires en vertu soit des 
règles générales du droit international, soit des dispositions d’accords particuliers. 

Article 30. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient mutuellement l’accomplissement des formalités 
constitutionnelles nécessaires à l’entrée en vigueur de la présente Convention. 

2. La Convention entre en vigueur à la date de la dernière des notifications visées au 
paragraphe 1 et ses dispositions s’appliquent dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus obtenus à 
partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours 
de laquelle la Convention est entrée en vigueur ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et les impôts sur la fortune, aux 
impôts exigibles pour toute année d’imposition commençant à partir du 1er janvier, 
inclus, de l’année civile qui suit immédiatement celle au cours de laquelle la 
Convention est entrée en vigueur. 

Article 31. Dénonciation 

La présente Convention demeure en vigueur tant qu’elle n’a pas été dénoncée par un État 
contractant. Chaque État contractant peut dénoncer la Convention par la voie diplomatique en 
donnant un préavis écrit au moins six mois avant la fin de chaque année civile. Dans ce cas, la 
Convention cesse de produire ses effets dans les deux États contractants : 

a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, à l’égard des revenus obtenus à partir 
du 1er janvier, inclus, de l’année civile qui suit immédiatement l’année au cours de laquelle le 
préavis a été donné ; 

b) En ce qui concerne les autres impôts sur le revenu et sur la fortune, aux impôts exigibles 
pour tout exercice fiscal commençant à partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile qui suit 
immédiatement l’année au cours de laquelle le préavis a été donné. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé la présente Convention. 
FAIT à Riga, le 3 juillet 1998, en double exemplaire en langues lettone, ouzbèke et anglaise, 

les trois textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaut. 

 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[VALDIS BIRKAVS] 

Pour le Gouvernement de la République d’Ouzbékistan : 
[ABDULAZIZ KAMILOV] 
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing troop 
care services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
"Sterling Medical Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-38) (VN 44)". Berlin, 25 April 2016 

Entry into force:  25 April 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 27 June 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soin 
aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne « Sterling 
Medical Associates, Inc. (DOCPER-TC-07-38) (VN 44) ». Berlin, 25 avril 2016 

Entrée en vigueur :  25 avril 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

27 juin 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing analytical 
support services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of 
Germany "Computer Sciences Corporation (DOCPER-AS-22-08) (VN 46)". Berlin, 
25 April 2016 

Entry into force:  25 April 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 3 June 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services d’appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne 
« Computer Sciences Corporation (DOCPER-AS-22-08) (VN 46) ». Berlin, 25 avril 2016 

Entrée en vigueur :  25 avril 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

3 juin 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing troop 
care services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
"Cybermedia Technologies, Inc. (DOCPER-TC-70-01) (VN 548)". Berlin, 3 May 2016 

Entry into force:  3 May 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 June 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soin 
aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne 
« Cybermedia Technologies, Inc. (DOCPER-TC-70-01) (VN 548) ». Berlin, 3 mai 2016 

Entrée en vigueur :  3 mai 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 juin 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing troop 
care services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
"MedPro Technologies, LLC. (DOCPER-TC-41-01) (VN 12)". Berlin, 25 May 2016 

Entry into force:  25 May 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 June 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soin 
aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne « MedPro 
Technologies, LLC. (DOCPER-TC-41-01) (VN 12) ». Berlin, 25 mai 2016 

Entrée en vigueur :  25 mai 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 juin 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing troop 
care services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
"Decypher Technologies, Ltd. (DOCPER-TC-67-01) (VN 438)". Berlin, 25 May 2016 

Entry into force:  25 May 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 June 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soin 
aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne « Decypher 
Technologies, Ltd. (DOCPER-TC-67-01) (VN 438) ». Berlin, 25 mai 2016 

Entrée en vigueur :  25 mai 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 juin 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing analytical 
support services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of 
Germany "CACI-WGI, Inc. (DOCPER-AS-104-03) (VN 417)". Berlin, 3 May 2016 

Entry into force:  3 May 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 June 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services d’appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne 
« CACI-WGI, Inc. (DOCPER-AS-104-03) (VN 417) ». Berlin, 3 mai 2016 

Entrée en vigueur :  3 mai 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 juin 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing analytical 
support services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of 
Germany "Booz Allen Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-37) (VN 420)". Berlin, 
3 May 2016 

Entry into force:  3 May 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 June 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services d’appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne 
« Booz Allen Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-37) (VN 420) ». Berlin, 3 mai 2016 

Entrée en vigueur :  3 mai 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 juin 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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____ 

 
Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing troop 
care services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
"Choctaw Staffing Solutions, Inc. (DOCPER-TC-69-01) (VN 550)". Berlin, 
25 April 2016 

Entry into force:  25 April 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 June 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soin 
aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne « Choctaw 
Staffing Solutions, Inc. (DOCPER-TC-69-01) (VN 550) ». Berlin, 25 avril 2016 

Entrée en vigueur :  25 avril 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 juin 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing analytical 
support services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of 
Germany "Booz Allen Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-01) (VN 421)". Berlin, 
3 May 2016 

Entry into force:  3 May 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 June 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services d’appui 
analytique aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne 
« Booz Allen Hamilton, Inc. (DOCPER-AS-39-01) (VN 421) ». Berlin, 3 mai 2016 

Entrée en vigueur :  3 mai 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 juin 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Germany 

 

and 
 

United States of America 

Exchange of notes constituting an arrangement between the Government of the Federal 
Republic of Germany and the Government of the United States of America regarding 
the granting of exemptions and benefits to enterprises charged with providing troop 
care services for the United States Forces stationed in the Federal Republic of Germany 
"Serco, Inc. (DOCPER-TC-05-09) (VN 566)". Berlin, 25 April 2016 

Entry into force:  25 April 2016, in accordance with the provisions of the said notes  
Authentic texts:  English and German 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Germany, 13 June 2016 
Not published in print, in accordance with article 12(2) of the General Assembly regulations to give effect to Article 102 of 

the Charter of the United Nations, as amended, and the publication practice of the Secretariat. 
 
 
 

Allemagne 
 

et 
 

États-Unis d’Amérique 

Échange de notes constituant un arrangement entre le Gouvernement de la République 
fédérale d’Allemagne et le Gouvernement des États-Unis d’Amérique relatif à l’octroi 
d’exemptions et d’allocations aux entreprises chargées de fournir des services de soin 
aux forces américaines stationnées dans la République fédérale d’Allemagne « Serco, 
Inc. (DOCPER-TC-05-09) (VN 566) ». Berlin, 25 avril 2016 

Entrée en vigueur :  25 avril 2016, conformément aux dispositions desdites notes  
Textes authentiques :  anglais et allemand 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Allemagne, 

13 juin 2016 
Non disponible en version imprimée, conformément au paragraphe 2 de l’article 12 du règlement de l’Assemblée générale 

destiné à mettre en application l’Article 102 de la Charte des Nations Unies, tel qu’amendé, et à la pratique du 
Secrétariat en matière de publication.  
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Latvia 

 

and 
 

Morocco 

Bilateral Air Transport Agreement between the Government of the Republic of Latvia and 
the Government of the Kingdom of Morocco (with annex). Warsaw, 19 May 1999 

Entry into force:  14 April 2003 by notification, in accordance with article 23  
Authentic texts:  Arabic, English and Latvian 
Registration with the Secretariat of the United Nations:  Latvia, 7 June 2016 
 
 
 

Lettonie 
 

et 
 

Maroc 

Accord bilatéral entre le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement du 
Royaume du Maroc relatif au transport aérien (avec annexe). Varsovie, 19 mai 1999 

Entrée en vigueur :  14 avril 2003 par notification, conformément à l’article 23  
Textes authentiques :  arabe, anglais et letton 
Enregistrement auprès du Secrétariat de l’Organisation des Nations Unies :  Lettonie, 

7 juin 2016 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD BILATÉRAL ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE 
LETTONIE ET LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DU MAROC RELATIF 
AU TRANSPORT AÉRIEN 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement du Royaume du Maroc, 
ci-après dénommés « Parties contractantes », 

Étant parties à la Convention relative à l’aviation civile internationale, ouverte à la signature à 
Chicago le 7 décembre 1944, et 

Désireux de conclure un accord dans le but d’établir et de développer des services aériens 
entre leurs territoires respectifs et au-delà, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Définitions 

Les définitions suivantes s’appliquent aux fins du présent Accord, sauf indication contraire : 
a) Le terme « Convention » désigne la Convention relative à l’aviation civile internationale, 

ouverte à la signature à Chicago le 7 décembre 1944, y compris les annexes adoptées en vertu de 
l’article 90 de ladite Convention ainsi que tout amendement de la Convention, conformément à 
l’article 94, sous réserve que ces annexes et amendements aient été ratifiés ou adoptés par les deux 
Parties contractantes ; 

b) Le terme « Accord » désigne le présent Accord, son annexe et toute modification de ceux-ci ; 
c) L’expression « autorités aéronautiques » désigne : 

– Pour le Gouvernement du Royaume du Maroc, le Ministre chargé de l’aviation civile 
(Direction de l’aéronautique civile) ; 

– Pour le Gouvernement de la République de Lettonie, le Ministère des transports et, 
dans les deux cas, toute personne ou entité autorisée à exercer des fonctions 
d’aviation civile ou des fonctions similaires ; 

d) L’expression « services convenus » désigne les services aériens établis sur les routes 
spécifiées conformément au paragraphe 1 de l’article 2 du présent Accord ; 

e) Les expressions « service aérien », « service aérien international », « compagnie 
aérienne » et « escale non commerciale » ont le sens que leur attribue respectivement l’article 96 
de la Convention ; 

f) L’expression « équipement de bord » signifie les objets meubles, autres que les 
provisions de bord et les pièces de rechange, destinés à être utilisés à bord d’un aéronef pendant le 
vol, y compris le matériel de premiers secours et de survie ; 

g) L’expression « compagnies aériennes désignées » désigne une ou plusieurs compagnies 
aériennes qui ont été désignées par une Partie contractante et autorisées par l’autre Partie 
contractante conformément à l’article 3 (Désignation des compagnies aériennes) du présent 
Accord ; 
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h) L’expression « pièces de rechange » désigne les articles qui servent à des réparations ou à 
des remplacements et à ce titre sont incorporés aux aéronefs, y compris les moteurs et les hélices ; 

i) L’expression « routes spécifiées » désigne les routes spécifiées dans l’annexe au présent 
Accord ; 

j) L’expression « provisions de bord » désigne les articles de consommation courante 
destinés à être utilisés ou vendus à bord d’un aéronef pendant le vol, y compris les fournitures 
d’économat ; 

k) Le terme « tarifs » désigne les prix à payer pour le transport de passagers, de bagages et 
de marchandises ainsi que les conditions dans lesquelles ces prix s’appliquent, y compris les prix, 
les commissions et les conditions concernant les services d’agence et autres services auxiliaires, 
mais à l’exclusion des rémunérations et conditions applicables au transport du courrier ; 

l) Le terme « territoire » désigne, en ce qui concerne un État, les terres, les eaux intérieures 
et les eaux territoriales adjacentes audit État placées sous la souveraineté de cet État. 

Article 2. Octroi de droits 

1. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante le droit d’établir des 
services aériens sur les routes spécifiées dans la section concernée de l’annexe. 

2. Chaque Partie contractante accorde à l’autre Partie contractante les droits suivants relatifs 
à ses services aériens internationaux réguliers : 

a) Le droit de survoler son territoire sans y atterrir ; 
b) Le droit d’effectuer des escales sur son territoire à des fins non commerciales ; et 
c) Le droit de faire escale sur ledit territoire aux points spécifiés pour cette route dans 

l’annexe au présent Accord aux fins de débarquer et d’embarquer des passagers, des 
marchandises et du courrier en trafic international conformément aux dispositions du 
présent Accord. 

3. Aucune disposition du présent article ne peut être interprétée comme conférant aux 
compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante le droit d’embarquer sur le territoire de 
l’autre Partie contractante des passagers, des marchandises ou du courrier destinés à un autre point 
du territoire de cette autre Partie contractante. 

Article 3. Désignation des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante a le droit de désigner par écrit à l’autre Partie contractante une 
ou plusieurs compagnies aériennes chargées d’exploiter les services convenus sur les routes 
spécifiées. 

2. À la réception de cette désignation, les autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante accordent sans délai, sous réserve des dispositions du présent article et de l’article 4, 
l’autorisation d’exploitation appropriée aux compagnies aériennes désignées conformément au 
paragraphe 1 du présent article. 

3. Aux fins de l’octroi de l’autorisation d’exploitation appropriée visée au paragraphe 2 du 
présent article, les autorités aéronautiques d’une Partie contractante peuvent exiger des 
compagnies aériennes désignées par l’autre Partie contractante la preuve qu’elles sont à même de 
remplir les conditions prescrites par les lois et règlements normalement et raisonnablement 
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appliqués à l’exploitation des services aériens internationaux par ces autorités, conformément aux 
dispositions de la Convention. 

4. Lorsqu’une compagnie aérienne est désignée et autorisée conformément au présent 
article, elle peut exploiter les services convenus pour lesquels elle est désignée, à condition que les 
tarifs établis conformément aux dispositions des articles 5 (Approbation des horaires) et 10 
(Tarifs) du présent Accord soient en vigueur pour ce service et soient, à tout moment, respectés 
par les compagnies aériennes désignées. 

Article 4. Révocation ou suspension de l’autorisation d’exploitation 

1. Chaque Partie contractante a le droit de révoquer une autorisation d’exploitation ou de 
suspendre l’exercice des droits accordés en vertu de l’article 3 du présent Accord à une ou 
plusieurs compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante, ou d’imposer les 
conditions qu’elle juge nécessaires à l’exercice de ces droits : 

a) Lorsque la compagnie aérienne désignée mentionnée ne peut pas fournir la preuve 
qu’elle est à même de respecter les conditions prescrites par les lois et règlements qui 
sont normalement et raisonnablement appliqués à l’exploitation des services aériens 
internationaux par ces autorités, conformément aux dispositions de la Convention ; 
ou 

b) Lorsque la compagnie aérienne désignée ne se conforme pas aux conditions 
prescrites par le présent Accord ; ou 

c) Lorsque la compagnie aérienne désignée ne se conforme pas à la législation ou à la 
réglementation en vigueur sur le territoire de la Partie contractante qui a accordé ces 
droits ; ou 

d) Lorsque la compagnie aérienne désignée ne peut pas fournir la preuve qu’une partie 
prépondérante de sa propriété et de son contrôle effectif est détenue par la Partie 
contractante qui a désigné la compagnie aérienne ou par des ressortissants de cette 
Partie contractante. 

2. À moins que l’exercice immédiat du droit conféré par le paragraphe 1 du présent article 
de révoquer, de suspendre ou d’imposer des conditions ne soit indispensable pour éviter de 
nouvelles infractions aux lois ou règlements ou aux dispositions du présent Accord, ce droit n’est 
exercé qu’après consultation des autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante, 
conformément à l’article 17 du présent Accord. 

Article 5. Approbation des horaires 

1. La ou les compagnies aériennes désignées d’une Partie contractante soumettent pour 
approbation aux autorités aéronautiques de l’autre Partie contractante leurs horaires proposés, au 
plus tard 30 jours avant la date à laquelle des services convenus sont exploités. 

Ces horaires indiquent notamment le type de services, l’aéronef à utiliser, le programme de 
vols, les tarifs, les conditions de transport ainsi que tous autres renseignements pertinents. 

2. Si les compagnies aériennes désignées souhaitent exploiter des vols supplémentaires ou 
additionnels à ceux visés dans les horaires approuvés, elles doivent d’abord obtenir la permission 
des autorités aéronautiques de la Partie contractante concernée. 
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3. Toute modification apportée ultérieurement aux horaires approuvés des compagnies 
aériennes désignées est soumise pour approbation aux autorités aéronautiques de l’autre Partie 
contractante. 

Article 6. Principes régissant l’exploitation des services convenus 

1. Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes se voient accorder un 
traitement juste et équitable leur permettant de disposer de possibilités égales dans l’exploitation 
des services convenus. Toutefois, lorsqu’elles exploitent les services convenus, les compagnies 
aériennes désignées tiennent compte de leurs intérêts mutuels afin de ne pas affecter indûment 
leurs services respectifs. 

2. L’exploitation des droits de trafic des troisième et quatrième libertés entre les territoires 
des Parties contractantes, dans les deux sens, sur les routes spécifiées, constitue un droit 
fondamental et primaire de chaque Partie contractante. 

3. Pour l’exploitation des services convenus : 
a) La capacité totale fournie sur chacune des routes spécifiées est déterminée en tenant 

compte des besoins réels et raisonnablement anticipés en matière de trafic ; 
b) Les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes se partagent à 

parts égales la capacité visée au paragraphe a) du présent article. 
4. Afin de répondre aux fluctuations saisonnières du trafic ou à des demandes de trafic 

inattendues de caractère temporaire, les compagnies aériennes désignées des deux Parties 
contractantes se consultent sur les mesures appropriées à adopter dans de telles situations. Les 
arrangements conclus à cet égard entre les compagnies aériennes et toute modification de ceux-ci 
sont soumis à l’approbation des autorités aéronautiques des deux Parties contractantes. 

5. Au cas où l’une des Parties contractantes ne souhaite pas exploiter sur une ou plusieurs 
routes tout ou partie de la capacité de transport qui lui a été concédée, elle convient avec l’autre 
Partie contractante de lui transférer pendant une durée déterminée tout ou partie de la capacité de 
transport qui a été prévue pour elle. 

La Partie contractante qui a transféré tout ou partie de ses droits peut les reprendre à l’issue de 
ladite période. 

Article 7. Application des lois et règlements 

1. Les lois et règlements d’une Partie contractante régissant l’entrée ou le vol sur son 
territoire, ou le départ de celui-ci, d’un aéronef de ses compagnies aériennes désignées exploité 
dans des services aériens internationaux, ou relatifs à l’exploitation et à la navigation de cet 
aéronef sur son territoire, s’appliquent également aux aéronefs des compagnies aériennes 
désignées par l’autre Partie contractante et sont observés par ces aéronefs lorsqu’ils entrent sur le 
territoire de cette Partie contractante, lorsqu’ils s’y trouvent ou lorsqu’ils le quittent. 

2. Les lois et règlements d’une Partie contractante relatifs à l’entrée ou au séjour sur son 
territoire, ou au départ de celui-ci, des passagers, des bagages, des membres d’équipage, des 
marchandises ou du courrier, tels que les lois et règlements qui régissent l’entrée, la sortie, 
l’émigration et l’immigration, les passeports, ainsi que la douane et les mesures de santé ou 
d’hygiène, s’appliquent aux passagers, aux bagages, aux membres d’équipage, au courrier et aux 
marchandises transportés par les aéronefs des compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
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contractante, lorsqu’ils entrent sur le territoire de ladite Partie contractante, qu’ils s’y trouvent ou 
qu’ils le quittent. Ces lois et règlements s’appliquent de la même manière aux compagnies 
aériennes désignées d’une Partie contractante qu’aux compagnies aériennes désignées de l’autre 
Partie contractante. 

Article 8. Redevances d’usage d’aéroports,  
d’installations et de services 

Lors de l’utilisation des aéroports et d’autres installations offertes par une Partie contractante, 
les aéronefs de la compagnie aérienne désignée de l’autre Partie contractante paient des 
redevances de niveau équivalent à celles dont doivent s’acquitter les aéronefs nationaux affectés à 
des services internationaux réguliers. 

Article 9. Représentation des compagnies aériennes 

1. Chaque Partie contractante accorde, sur une base de réciprocité, aux compagnies 
aériennes désignées de l’autre Partie contractante le droit de maintenir sur son propre territoire une 
représentation avec le personnel technique, administratif et commercial indispensable à 
l’exploitation de leurs services. 

2. Pour l’exploitation de leurs services, les compagnies aériennes désignées ont le droit 
d’employer du personnel technique, administratif et commercial de leur propre nationalité, sous 
réserve des lois et règlements en vigueur dans le pays dans lequel ce personnel doit être employé. 

Article 10. Tarifs 

1. Les tarifs à appliquer par les compagnies aériennes d’une Partie contractante pour le 
transport à destination ou en provenance du territoire de l’autre Partie contractante sont établis à 
des taux raisonnables, compte tenu de tous les éléments d’appréciation pertinents, notamment du 
coût d’exploitation, d’un bénéfice raisonnable et des tarifs d’autres compagnies aériennes. 

2. Les tarifs visés au paragraphe 1 du présent article sont, autant que possible, convenus 
entre les compagnies aériennes désignées des deux Parties contractantes, après consultation avec 
les autres compagnies aériennes exploitant tout ou partie de la route en question ; cet accord doit, 
autant que possible, être réalisé en respectant les procédures de l’Association du transport aérien 
international pour le calcul de ces tarifs. 

3. Les tarifs ainsi convenus sont soumis pour approbation aux autorités aéronautiques des 
deux Parties contractantes au moins 30 jours avant la date proposée de leur mise en application 
(ci-après dénommée « délai de préavis »). Dans des cas particuliers, ce délai peut être réduit sous 
réserve de l’accord desdites autorités. 

4. L’approbation visée au paragraphe 3 du présent article peut être donnée expressément. Si 
aucune des autorités aéronautiques ne fait part de son désaccord avec les tarifs dans les 30 jours 
suivant la date de dépôt conformément au paragraphe 3, ces tarifs sont considérés comme 
approuvés. Dans le cas d’une réduction du délai de préavis, telle que prévue au paragraphe 3, les 
autorités aéronautiques peuvent convenir que le délai de notification de tout désaccord soit 
inférieur à 30 jours. 
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5. Si les autorités aéronautiques ne parviennent pas à s’accorder un tarif quelconque qui leur 
est soumis en vertu du paragraphe 3 ou sur la détermination d’un tarif quelconque en vertu du 
paragraphe 4, le différend est réglé conformément aux dispositions de l’article 20 (Règlement des 
différends) du présent Accord. 

6. Un tarif établi selon les dispositions du présent article demeure en vigueur jusqu’à 
l’approbation d’un nouveau tarif. Néanmoins, la durée de validité d’un tarif n’est pas prolongée en 
vertu du présent paragraphe : 

a) Lorsque le tarif est assorti d’une date d’expiration, pendant plus de 12 mois après 
cette date ; et 

b) Lorsque ce tarif n’est pas assorti d’une date d’expiration, pendant plus de 12 mois 
après la date à laquelle la ou les compagnies aériennes désignées d’une Partie 
contractante ont proposé par écrit aux autorités aéronautiques des Parties 
contractantes un nouveau tarif conformément aux dispositions du présent Accord. 

7. Chaque Partie contractante veille à ce que toutes les compagnies aériennes qui exploitent 
des services à destination ou en provenance de son territoire respectent à la lettre les tarifs 
approuvés conformément aux dispositions du présent article. 

Article 11. Échange d’informations statistiques 

Les autorités aéronautiques de chaque Partie contractante fournissent aux autorités 
aéronautiques de l’autre Partie contractante, sur demande adressée par lettre, des informations 
relatives au trafic transporté sur les services convenus par les compagnies aériennes désignées 
respectives. Ces informations comprennent des statistiques et d’autres renseignements nécessaires 
pour déterminer le volume de trafic transporté par ces compagnies aériennes sur les services 
convenus. 

Article 12. Reconnaissance des certificats et des licences 

Les certificats de navigabilité, les brevets d’aptitude et les licences délivrés ou validés par une 
Partie contractante sont, pendant leur période de validité, reconnus comme valides par l’autre 
Partie contractante aux fins de l’exploitation des routes et services prévus dans le présent Accord, 
si les conditions qui ont régi la délivrance ou la validation de ces certificats, brevets et licences 
sont équivalentes ou supérieures aux normes minimales qui sont ou pourraient être établies 
conformément à la Convention. 

Chaque Partie contractante se réserve cependant le droit de ne pas reconnaître la validité, pour 
le survol de son territoire, des brevets d’aptitude et des licences accordés à ses ressortissants ou 
validés pour eux par l’autre Partie contractante ou par tout autre État. 

Article 13. Sûreté de l’aviation 

1. Conformément à leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes réaffirment que leur obligation mutuelle de protéger l’aviation civile contre les actes 
d’intervention illicite, pour en assurer la sûreté, fait partie intégrante du présent Accord. Sans 
limiter la généralité de leurs droits et obligations en vertu du droit international, les Parties 
contractantes agissent, en particulier, conformément aux dispositions de la Convention relative 
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aux infractions et à certains autres actes survenant à bord des aéronefs, signée à Tokyo le 
14 septembre 1963, de la Convention pour la répression de la capture illicite d’aéronefs, signée à 
La Haye le 16 décembre 1970, de la Convention pour la répression d’actes illicites dirigés contre 
la sécurité de l’aviation civile, signée à Montréal le 23 septembre 1971, du Protocole pour la 
répression des actes illicites de violence dans les aéroports servant à l’aviation civile 
internationale, signé à Montréal le 24 février 1988 ou de toute autre convention relative la sûreté 
de l’aviation civile ayant force obligatoire pour les deux Parties contractantes. 

2. Les Parties contractantes s’accordent mutuellement, sur demande, toute l’assistance 
nécessaire pour prévenir les actes de capture illicite d’aéronefs civils et autres actes illicites dirigés 
contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, des aéroports et des 
installations et services de navigation aérienne, ainsi que toute autre menace contre la sécurité de 
l’aviation civile. 

3. Les Parties contractantes, dans leurs rapports mutuels, se conforment aux dispositions 
relatives à la sûreté de l’aviation qui ont été établies par l’Organisation de l’aviation civile 
internationale et qui sont désignées comme annexes à la Convention relative à l’aviation civile 
internationale, dans la mesure où ces dispositions relatives à la sûreté leur sont applicables ; elles 
exigent des exploitants d’aéronefs immatriculés par elles, ou des exploitants d’aéronefs ayant le 
siège principal de leur exploitation ou leur résidence permanente sur leur territoire, et des 
exploitants d’aéroports situés sur leur territoire, qu’ils se conforment à ces dispositions relatives à 
la sûreté de l’aviation. 

4. Chaque Partie contractante convient que ces exploitants d’aéronefs peuvent être tenus 
d’observer les dispositions relatives à la sûreté de l’aviation visées au paragraphe 3 ci-dessus que 
l’autre Partie contractante prescrit pour l’entrée ou le séjour sur son territoire ou pour la sortie de 
celui-ci. 

Chaque Partie contractante veille à ce que des mesures adéquates soient appliquées 
effectivement sur son territoire pour protéger les aéronefs et pour assurer l’inspection des 
passagers, des équipages, des bagages à main, des bagages, des marchandises et des provisions de 
bord, avant et pendant l’embarquement ou le chargement. Chaque Partie contractante examine 
également avec bienveillance toute demande que lui adresse l’autre Partie contractante en vue 
d’obtenir que des mesures spéciales de sûreté raisonnables soient prises pour faire face à une 
menace particulière. 

5. En cas d’incident ou de menace d’incident de capture illicite d’aéronefs civils ou d’autres 
actes illicites dirigés contre la sécurité de ces aéronefs, de leurs passagers et de leurs équipages, 
des aéroports ou des installations et services de navigation aérienne, les Parties contractantes 
s’entraident en facilitant les communications et autres mesures appropriées visant à mettre fin avec 
rapidité et sécurité à cet incident ou à cette menace d’incident. 

Article 14. Exemption des droits de douane, des frais de visite  
et d’autres redevances similaires 

1. Les aéronefs exploités sur les services convenus par les compagnies aériennes désignées 
de l’une ou l’autre Partie contractante, ainsi que tout équipement de bord, les fournitures en 
carburant et lubrifiants et les provisions de bord (y compris les provisions de bouche, boissons et 
tabacs) à bord desdits aéronefs sont exonérés, à l’arrivée sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, de tous droits de douane, frais de visite et autres redevances similaires, à condition 
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que cet équipement et ces fournitures demeurent à bord des aéronefs jusqu’à leur réexportation ou 
jusqu’à ce qu’ils soient consommés sur la partie du voyage exécutée en survol de ce territoire. 

2. Sous réserve du paragraphe 3 du présent article, sont également exonérés de droits de 
douane, frais de visite et redevances similaires, à l’exception des redevances correspondant aux 
services fournis : 

a) Les provisions de bord embarquées sur le territoire d’une Partie contractante, dans 
les limites fixées par les autorités aéronautiques de cette Partie contractante, et pour 
une utilisation à bord des aéronefs en partance exploités sur des services convenus de 
l’autre Partie contractante ; 

b) Les pièces de rechange introduites sur le territoire d’une Partie contractante pour 
l’entretien ou la réparation d’un aéronef utilisé sur les services convenus par la ou les 
compagnies aériennes désignées de l’autre Partie contractante ; 

c) Les carburants et lubrifiants destinés à être fournis à un aéronef arrivant/en 
transit/partant exploité sur des services convenus par la ou les compagnies aériennes 
désignées de l’autre Partie contractante, même si ces fournitures sont destinées à être 
consommées sur la partie du voyage effectuée en survol du territoire de la Partie 
contractante où elles ont été embarquées. 

3. Les matériels et fournitures visés aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 2 peuvent être 
soumis à la surveillance ou au contrôle douanier des deux Parties contractantes. 

4. Les bagages et les marchandises en transit direct sont exonérés de droits de douane et 
d’autres redevances similaires, sous réserve qu’ils soient sous surveillance ou contrôle douanier. 

5. L’équipement de bord ordinaire ainsi que les matériels et fournitures conservés à bord 
d’un aéronef d’une compagnie aérienne désignée d’une Partie contractante ne peuvent être 
déchargés sur le territoire de l’autre Partie contractante qu’avec l’approbation des autorités 
douanières de cette dernière ; ces autorités douanières peuvent exiger que l’équipement, les 
matériels et les fournitures en question soient placés sous leur surveillance jusqu’à leur 
réexportation ou jusqu’à ce qu’il en soit autrement disposé conformément à la législation et à la 
réglementation douanières. 

Article 15. Ventes, recettes et transfert de bénéfices 

1. Chaque compagnie aérienne désignée a le droit de procéder à la vente de billets de 
transport aérien sur le territoire de l’autre Partie contractante directement et, à son gré, par 
l’intermédiaire de ses agents. Ces ventes doivent être réalisées dans la monnaie locale. 

2. Chaque Partie contractante accorde aux compagnies aériennes désignées de l’autre Partie 
contractante le droit de transférer librement l’excédent des recettes sur les dépenses réalisé par les 
compagnies aériennes désignées sur le territoire de ladite Partie contractante pour le transport de 
passagers, de bagages, de courrier et de marchandises ainsi que d’autres activités liées au transport 
aérien qui peuvent être autorisées en vertu de la réglementation nationale. Ces transferts sont 
effectués au taux de change conforme au droit interne et aux règlements nationaux applicables 
régissant les paiements courants, mais en l’absence de taux de change officiel, ils sont effectués au 
taux de change du marché des changes en vigueur pour les paiements courants. 

3. Dans le cas où le mode de paiement entre les Parties contractantes est régi par un accord 
spécial, cet accord s’applique. 
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Article 16. Lieu d’imposition 

Les revenus issus de l’exploitation de trafic international par une compagnie aérienne 
désignée d’une Partie contractante ne sont imposables que dans l’État où se trouve le siège de 
ladite compagnie aérienne désignée. 

Article 17. Consultations 

1. Dans un esprit d’étroite collaboration, les autorités aéronautiques des Parties 
contractantes se consultent de temps à autre en vue de s’assurer de la mise en œuvre et de 
l’exécution satisfaisante des dispositions du présent Accord et de son annexe et se consultent 
également, si nécessaire, s’il convient de modifier le présent Accord ou son annexe. 

2. L’une ou l’autre Partie contractante peut demander des consultations, lesquelles peuvent 
prendre la forme de discussions ou d’une correspondance. 

En cas de discussions, celles-ci commencent dans un délai de 30 jours à partir de la date de la 
demande, à moins que les deux Parties contractantes ne conviennent d’une prolongation de ce 
délai. 

Article 18. Amendements 

Tout amendement du présent Accord est effectué par un échange de notes et entre en vigueur 
à la date prévue dans l’échange de notes diplomatiques. 

Article 19. Adaptation à la convention multilatérale 

Le présent Accord est amendé pour être rendu conforme aux dispositions de tout accord 
multilatéral susceptible d’avoir force obligatoire pour les deux Parties contractantes. 

Article 20. Règlement des différends 

1. Si un différend survient entre les Parties contractantes à propos de l’interprétation ou de 
l’application du présent Accord, les Parties contractantes s’efforcent en premier lieu de le régler 
par négociation directe. 

2. Si les Parties contractantes ne parviennent pas à un règlement par voie de négociation 
directe, elles peuvent convenir de soumettre le différend à la décision d’une personne ou d’un 
organisme compétent d’un État tiers. 

3. Si le différend ne peut être réglé par les méthodes susvisées, il est, à la demande de l’une 
ou l’autre Partie contractante, soumis pour décision à un tribunal (ci-après dénommé « tribunal 
d’arbitrage ») composé de trois arbitres, chaque Partie contractante devant en désigner un et le 
troisième devant être nommé par les deux arbitres ainsi désignés. 

4. Chaque Partie contractante désigne un arbitre dans les 60 jours qui suivent la date de la 
réception par l’une des Parties contractantes d’une notification de l’autre transmise par la voie 
diplomatique, demandant un arbitrage du différend par le tribunal d’arbitrage et le troisième 
arbitre est nommé dans un délai supplémentaire de 60 jours. Si une Partie contractante omet de 
désigner son arbitre dans le délai prescrit, ou si le troisième arbitre n’est pas désigné dans le délai 
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prescrit, l’une ou l’autre Partie contractante peut demander au Président du Conseil de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale de désigner un ou plusieurs arbitres, selon le cas. 

5. Le troisième arbitre nommé en vertu du paragraphe 3 est un ressortissant d’un État tiers 
et il préside le tribunal d’arbitrage. 

6. Le tribunal d’arbitrage arrête sa propre procédure. 
7. Sous réserve de la décision définitive du tribunal d’arbitrage et en attendant celle-ci, les 

Parties contractantes supportent à parts égales les frais de l’arbitrage. 
8. Les Parties contractantes se conforment à toute décision provisoire ou au jugement 

définitif du tribunal d’arbitrage. 
9. Si et aussi longtemps que l’une des Parties contractantes omet de se conformer à une 

décision du tribunal d’arbitrage rendue en vertu du présent article, l’autre Partie contractante peut 
limiter, suspendre ou révoquer tous droits ou privilèges qu’elle a accordés en vertu du présent 
Accord à la Partie contractante en défaut. 

Article 21. Dénonciation 

Chacune des Parties contractantes peut à tout moment notifier par écrit à l’autre Partie 
contractante son intention de dénoncer le présent Accord. Cette notification est communiquée en 
même temps à l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

L’Accord prend alors fin 12 mois après la date de réception de la notification par l’autre 
Partie contractante, à moins que cette notification ne soit retirée d’un commun accord avant 
l’expiration de ce délai. En l’absence d’accusé de réception de la part de l’autre Partie 
contractante, la notification est réputée avoir été reçue 14 jours après la date de sa réception par 
l’Organisation de l’aviation civile internationale. 

Article 22. Enregistrement de l’Accord et des amendements 

Le présent Accord et tout amendement ultérieur qui y sera apporté sont enregistrés auprès de 
l’Organisation de l’aviation civile internationale par les Parties contractantes. 

Article 23. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entre en vigueur dès que les deux Parties contractantes se sont notifié, par 
un échange de notes diplomatiques, l’accomplissement de leurs procédures constitutionnelles 
respectives. 
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EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés par leurs Gouvernements respectifs, 
ont signé le présent Accord. 

FAIT à Varsovie, le 19 mai 1999, en double exemplaire en langues lettone, arabe et anglaise, 
tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[ANATOLIJS GORBUNOVS] 

Pour le Gouvernement de du Royaume du Maroc : 
[MUSTAPHA MANSOURI]
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ANNEXE 

ROUTES 

I. ROUTES LETTONES 
Les compagnies aériennes désignées par le Gouvernement de la République de Lettonie ont le 

droit d’exploiter les services convenus dans un sens ou les deux sur les routes suivantes : 
 Points en Lettonie — Quatre points intermédiaires — Points au Maroc — Trois points 

au-delà. 
II. ROUTES MAROCAINES 
Les compagnies aériennes désignées par le Gouvernement du Royaume du Maroc ont le droit 

d’exploiter les services convenus dans un sens ou les deux sur les routes suivantes : 
 Points au Maroc — Quatre points intermédiaires — Points en Lettonie — Trois points 

au-delà. 
Notes : 
1. Les compagnies aériennes désignées de chaque Partie contractante peuvent, lors de tout 

vol ou de tous les vols, omettre de faire escale à l’un quelconque des points intermédiaires ou des 
points au-delà, sous réserve que les services convenus sur ces routes commencent ou se terminent 
à un point sur le territoire de la Partie contractante qui a désigné la compagnie aérienne. 

2. La détermination des points intermédiaires et au-delà et l’exercice des droits de trafic de 
cinquième liberté sont convenus entre les deux autorités aéronautiques. 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE L’ÉTAT DU QATAR TENDANT À ÉVITER LES 
DOUBLES IMPOSITIONS ET À PRÉVENIR LA FRAUDE FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de l’État du Qatar, 
Désireux de conclure un Accord tendant à éviter les doubles impositions et à prévenir la 

fraude fiscale en matière d’impôts sur le revenu, 
Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes visées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contractant ou 
des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Le présent Accord s’applique aux impôts sur le revenu prélevés pour le compte d’un État 
contractant, de ses subdivisions politiques ou de ses collectivités locales, quel que soit le système 
de perception. 

2. Sont considérés comme impôts sur le revenu tous les impôts sur le revenu total ou sur des 
éléments du revenu, y compris les impôts sur les gains provenant de la cession de biens mobiliers 
ou immobiliers. 

3. Les impôts actuels auxquels s’applique le présent Accord sont notamment : 
 a) Dans le cas de la République de Lettonie : 
  i) L’impôt sur le revenu des entreprises (uznemumu ienakuma nodoklis) ; et 

ii) L’impôt sur le revenu des personnes physiques (iedzivotaju ienakuma 
nodoklis) ; 

(ci-après dénommés « impôt letton ») ; et 
 b) Dans le cas de l’État du Qatar : 

i) L’impôt sur le revenu ;  
(ci-après dénommé « impôt qatarien »). 

4. L’Accord s’applique également aux impôts de nature identique ou analogue qui seraient 
établis après la date de signature de l’Accord et qui s’ajouteraient aux impôts actuels ou qui les 
remplaceraient. Les autorités compétentes des États contractants se communiquent les 
modifications significatives apportées à leurs législations fiscales respectives. 
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Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord, à moins que le contexte n’exige une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Lettonie » désigne la République de Lettonie et, lorsqu’il est utilisé au 
sens géographique, le territoire de la République de Lettonie et toute autre zone 
adjacente aux eaux territoriales de la République de Lettonie à l’intérieur de laquelle, 
en vertu de la législation de la Lettonie et conformément au droit international, les 
droits de la Lettonie peuvent être exercés à l’égard des fonds marins et de leur 
sous-sol ainsi que de leurs ressources naturelles ; 

b) Le terme « Qatar » désigne l’État du Qatar et, lorsqu’il est utilisé au sens 
géographique, le territoire de l’État du Qatar, ses eaux intérieures, sa mer territoriale, 
y compris le fond marin et son sous-sol, l’espace aérien au-dessus de ceux-ci, la zone 
économique exclusive et le plateau continental, sur lesquels l’État du Qatar exerce 
des droits souverains et sa juridiction conformément aux dispositions du droit 
international et des lois et règlements nationaux du Qatar ; 

c) Les expressions « État contractant » et « autre État contractant » désignent la 
Lettonie ou le Qatar, selon le contexte ; 

d) Le terme « personne » comprend les personnes physiques, les sociétés et autres 
groupements de personnes ; 

e) Le terme « société » désigne toute personne morale ou toute entité qui est considérée 
comme une personne morale à des fins fiscales ; 

f) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 
contractant » désignent respectivement une entreprise exploitée par un résident d’un 
État contractant et une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant ; 

g) L’expression « trafic international » désigne tout transport effectué par un navire ou 
un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef n’est exploité qu’entre des points situés dans l’autre État contractant ; 

h) L’expression « autorité compétente » désigne : 
i) Dans le cas de la Lettonie, le Ministère des finances ou son représentant 

autorisé ; et 
ii) Dans le cas du Qatar, le Ministère des finances ou son représentant autorisé ; 

i) Le terme « ressortissant », en ce qui concerne un État contractant, désigne : 
i) Toute personne physique qui possède la nationalité d’un État contractant ; 
ii) Toute personne morale, société de personnes ou association constituée 

conformément à la législation en vigueur dans cet État contractant. 
2. Pour l’application de l’Accord à un moment donné par un État contractant, tout terme qui 

n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interprétation différente, le sens que lui attribue à 
ce moment le droit de cet État concernant les impôts auxquels s’applique l’Accord, le sens attribué 
à ce terme par le droit fiscal applicable de cet État prévalant sur le sens que lui attribuent les autres 
branches du droit de cet État. 
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Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « résident d’un État contractant » désigne : 
a) Dans le cas de la Lettonie, toute personne qui, en vertu de la législation lettone, est 

assujettie à l’impôt dans cet État en raison de son domicile, de sa résidence, de son 
siège de direction, de son lieu de constitution ou de tout autre critère de nature 
analogue, et s’applique aussi à la République de Lettonie ainsi qu’à ses collectivités 
locales ou à ses organismes de droit public. Toutefois, cette expression ne comprend 
pas les personnes qui ne sont assujetties à l’impôt en Lettonie que pour les revenus 
provenant de sources situées dans cet État ; 

b) Dans le cas du Qatar, toute personne physique qui dispose d’un foyer d’habitation 
permanent, a le centre de ses intérêts vitaux ou séjourne de façon habituelle au Qatar, 
et une société constituée au Qatar. L’expression s’applique aussi à l’État du Qatar et 
à ses subdivisions politiques, ses collectivités locales ou ses organismes de droit 
public. 

2. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne physique est un résident 
des deux États contractants, sa situation est réglée de la manière suivante : 

a) Cette personne est considérée comme un résident seulement de l’État où elle dispose 
d’un foyer d’habitation permanent ; si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent 
dans les deux États, elle est considérée comme un résident seulement de l’État avec 
lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits (centre des intérêts 
vitaux) ; 

b) Si l’État où cette personne a le centre de ses intérêts vitaux ne peut être déterminé, ou 
si elle ne dispose d’un foyer d’habitation permanent dans aucun des deux États, elle 
est considérée comme un résident seulement de l’État où elle séjourne de façon 
habituelle ; 

c) Si elle séjourne de façon habituelle dans les deux États ou si elle ne séjourne de 
façon habituelle dans aucun d’eux, elle est considérée comme un résident seulement 
de l’État dont elle possède la nationalité ; 

d) Si la situation d’une personne physique concernant sa résidence ne peut être réglée 
conformément aux dispositions des alinéas a), b) et c) ci-dessus, les autorités 
compétentes des États contractants tranchent la question d’un commun accord. 

3. Lorsque, selon les dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une personne 
physique est un résident des deux États contractants, les autorités compétentes des États 
contractants s’efforcent de trancher la question d’un commun accord. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » désigne une installation 
fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend notamment : 
a) Un siège de direction ; 
b) Une succursale ; 
c) Un bureau ; 



Volume 3129, I-53717 

 331 

d) Une usine ; 
e) Un atelier ; 
f) Des locaux utilisés comme points de vente ; 
g) Une ferme ou une plantation ; et 
h) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu d’exploration, 

d’extraction ou d’exploitation de ressources naturelles. 
3. L’expression « établissement stable » comprend également : 

a) Un chantier, un projet de construction, de montage ou d’installation et les activités de 
supervision liées à ce chantier ou à ce projet, mais seulement lorsque ce chantier, ce 
projet ou ces activités se poursuivent sur une période ou plusieurs périodes d’une 
durée totale supérieure à six mois au cours de toute période de 12 mois ; et 

b) La fourniture, par une entreprise, de services, y compris de services de conseil, par 
l’intermédiaire d’employés ou autre personnel engagé par l’entreprise à cette fin, 
mais seulement si des activités de cette nature se poursuivent (pour le même projet 
ou un projet connexe) sur le territoire d’un État contractant sur une période ou 
plusieurs périodes d’une durée totale supérieure à six mois au cours de toute période 
de 12 mois. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, il est considéré que 
l’expression « établissement stable » ne comprend pas : 

a) L’utilisation d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison 
de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise ; 

b) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de stockage, d’exposition ou de livraison ; 

c) L’exploitation d’un stock de biens ou de marchandises appartenant à l’entreprise aux 
seules fins de transformation par une autre entreprise ; 

d) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou 
des marchandises ou de recueillir des informations pour l’entreprise ; 

e) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins d’exercer, pour 
l’entreprise, toute autre activité de caractère préparatoire ou auxiliaire ; 

f) L’exploitation d’une installation fixe d’affaires aux seules fins de l’exercice cumulé 
d’activités mentionnées aux alinéas a) à e), à condition que l’activité d’ensemble de 
l’installation fixe d’affaires résultant de ce cumul garde un caractère préparatoire ou 
auxiliaire. 

5. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, lorsqu’une personne, autre qu’un 
agent jouissant d’un statut indépendant auquel s’applique le paragraphe 6, agit pour le compte 
d’une entreprise et dispose dans un État contractant de pouvoirs qu’elle exerce habituellement lui 
permettant de conclure des contrats au nom de l’entreprise, cette entreprise est considérée comme 
ayant un établissement stable dans cet État pour toutes les activités que cette personne entreprend 
pour l’entreprise, à moins que les activités de cette personne ne soient limitées à celles qui sont 
visées au paragraphe 4 et qui, si elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe 
d’affaires, ne permettraient pas de considérer cette installation fixe d’affaires comme un 
établissement stable selon les dispositions de ce paragraphe. 
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6. Une entreprise n’est pas considérée comme ayant un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y exerce une activité par l’entremise d’un courtier, d’un 
commissionnaire général ou de tout autre agent jouissant d’un statut indépendant, à condition que 
ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité. Toutefois, lorsqu’il agit totalement 
ou presque totalement pour le compte de cette entreprise, et qu’entre cette entreprise et l’agent 
sont établies ou imposées, dans leurs relations commerciales et financières, des conditions qui 
diffèrent de celles qui auraient été établies entre des entreprises indépendantes, cet agent n’est pas 
considéré comme un agent indépendant au sens du présent paragraphe. 

7. Le fait qu’une société qui est un résident d’un État contractant contrôle ou est contrôlée 
par une société qui est un résident de l’autre État contractant ou qui exerce une activité dans cet 
autre État (que ce soit par l’intermédiaire d’un établissement stable ou non) ne suffit pas en soi à 
faire de l’une quelconque de ces sociétés un établissement stable de l’autre. 

Article 6. Revenus immobiliers 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de biens immobiliers (y compris les 
revenus d’exploitations agricoles ou forestières) situés dans l’autre État contractant sont 
imposables dans cet autre État. 

2. L’expression « biens immobiliers » a le sens que lui attribue le droit de l’État contractant 
dans lequel les biens considérés sont situés. L’expression comprend en tous cas les biens 
accessoires aux biens immobiliers, le cheptel et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles 
et forestières, les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit privé concernant la 
propriété foncière, toute option ou tout droit semblable portant sur les biens immobiliers, l’usufruit 
des biens immobiliers et les droits à des paiements variables ou fixes pour l’exploitation ou la 
concession de l’exploitation de gisements minéraux, sources ou autres ressources naturelles. Les 
navires et aéronefs ne sont pas considérés comme des biens immobiliers. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus provenant de l’exploitation 
directe, de la location ou de toute autre forme d’exploitation de biens immobiliers, ainsi qu’aux 
revenus provenant de la cession de biens immobiliers. 

4. Lorsque la propriété d’actions ou d’autres parts sociales d’une société donne au 
propriétaire de ces actions ou parts sociales le droit de jouir des biens immobiliers que la société 
possède, les revenus provenant de l’exploitation directe, de la location ou de toute autre forme 
d’exercice de ce droit de jouissance sont imposables dans l’État contractant où les biens 
immobiliers sont situés. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus provenant 
des biens immobiliers d’une entreprise ainsi qu’aux revenus des biens immobiliers servant à 
l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État, 
sauf si l’entreprise exerce son activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité d’une telle façon, les 
bénéfices de l’entreprise sont imposables dans l’autre État, mais uniquement dans la mesure où ils 
sont imputables audit établissement stable. 
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2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État contractant 
exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y 
est situé, il est imputé à cet établissement stable, dans chaque État contractant, les bénéfices qu’il 
aurait pu réaliser s’il avait constitué une entreprise distincte exerçant des activités identiques ou 
analogues dans des conditions identiques ou analogues et traitant en toute indépendance avec 
l’entreprise dont il est un établissement stable. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable dans un État contractant, sont 
admises en déduction les dépenses relatives aux fins poursuivies par cet établissement stable, y 
compris les dépenses de direction et les frais généraux d’administration ainsi enregistrés, soit dans 
l’État où est situé cet établissement stable, soit ailleurs, qui sont autorisées en vertu des 
dispositions de la législation interne de l’État contractant où l’établissement stable est situé. 

4. S’il est d’usage, dans l’un des États contractants, de déterminer les bénéfices imputables 
à un établissement stable sur la base d’une répartition des bénéfices totaux de l’entreprise entre ses 
diverses composantes, aucune disposition du paragraphe 2 n’empêche cet État contractant de 
déterminer les bénéfices imposables selon la répartition en usage ; la méthode de répartition 
adoptée doit cependant être telle que le résultat obtenu soit conforme aux principes énoncés dans 
le présent article. 

5. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable du seul fait qu’il a acheté des 
biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

6. Aux fins des précédents paragraphes, les bénéfices à imputer à l’établissement stable sont 
déterminés chaque année selon la même méthode, sauf s’il existe des motifs valables et suffisants 
de procéder autrement. 

7. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu traités séparément dans 
d’autres articles du présent Accord, les dispositions de ces articles ne sont pas affectées par les 
dispositions du présent article. 

Article 8. Transport maritime et aérien 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation, en trafic 
international, de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Aux fins du présent article, les bénéfices d’une entreprise provenant de l’exploitation de 
navires ou d’aéronefs en trafic international comprennent : 

a) Les bénéfices tirés de la location coque nue de navires ou d’aéronefs ; et 
b) Les bénéfices provenant de l’utilisation, de l’entretien ou de la location de 

conteneurs (y compris les remorques et le matériel connexe servant au transport des 
conteneurs) utilisés pour le transport de biens ou de marchandises ; 

lorsque cette location, ou cette utilisation, cet entretien ou cette location, selon le cas, est 
accessoire à l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international par l’entreprise. 

3. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent également aux bénéfices provenant de la 
participation à un consortium, à une coentreprise ou à un organisme international d’exploitation. 
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Article 9. Entreprises associées 

1. Lorsque : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant ; ou 
que 

b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 
contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de 
l’autre État contractant ; 

et que, dans l’un et l’autre cas, les deux entreprises sont, dans leurs relations commerciales ou 
financières, liées par des conditions établies ou imposées qui diffèrent de celles qui seraient 
convenues entre des entreprises indépendantes, les bénéfices qui, sans ces conditions, auraient été 
réalisés par l’une des entreprises, mais n’ont pu l’être en raison de ces conditions, peuvent être 
inclus dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence. 

2. Lorsqu’un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise de cet État, et 
impose en conséquence des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État contractant a été 
imposée dans cet autre État contractant et que les bénéfices ainsi inclus sont des bénéfices qui 
auraient été réalisés par l’entreprise du premier État contractant si les conditions convenues entre 
les deux entreprises avaient été celles qui auraient été convenues entre des entreprises 
indépendantes, alors cet autre État procède à un ajustement approprié du montant de l’impôt qui a 
été perçu sur ces bénéfices, s’il est d’accord avec l’ajustement effectué par le premier État. Pour 
déterminer cet ajustement, il est dûment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et, 
si cela est nécessaire, les autorités compétentes des États contractants se consultent. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes payés par une société qui est un résident d’un État contractant à un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont la 
société qui paie les dividendes est résidente et selon la législation de cet État ; mais si le 
bénéficiaire effectif des dividendes est un résident de l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi 
ne peut excéder : 

a) 0 % du montant brut des dividendes si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) ; 

b) 5 % du montant brut des dividendes dans tous les autres cas. 
Le présent paragraphe n’affecte pas l’imposition de la société au titre des bénéfices qui servent au 
paiement des dividendes. 

3. Nonobstant les dispositions de l’alinéa b) du paragraphe 2, les dividendes visés au 
paragraphe 1 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire effectif est un 
résident si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques, 
l’une de ses collectivités locales, l’un de ses organismes de droit public ou sa Banque 
centrale ; 
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b) Dans le cas de la Lettonie, le bénéficiaire effectif est l’une des entités suivantes : 
i) L’Agence lettone de garantie ; 
ii) Toute autre institution, selon ce dont peuvent convenir de temps à autre les 

autorités compétentes des États contractants ; 
c) Dans le cas du Qatar, le bénéficiaire effectif est l’une des entités suivantes, pour 

autant qu’elle soit entièrement détenue par le Qatar : 
i) Qatar Investment Authority ; 
ii) Qatar Holding ; 
iii) Qatar Retirement Funds ; 
iv) Banque de développement du Qatar ; et 
v) Toute autre institution, selon ce dont peuvent convenir de temps à autre les 

autorités compétentes des États contractants. 
4. Le terme « dividendes » employé dans le présent article désigne les revenus provenant 

d’actions ou d’autres parts bénéficiaires, à l’exception des créances, ainsi que les revenus d’autres 
parts sociales soumis au même régime fiscal que les revenus d’actions par la législation de l’État 
contractant dont la société distributrice est un résident. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant dont la 
société payant les dividendes est un résident, soit une activité industrielle ou commerciale par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au 
moyen d’une base fixe qui y est située, et que la participation génératrice des dividendes se 
rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions 
de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

6. Lorsqu’une société qui est un résident d’un État contractant tire des bénéfices ou des 
revenus de l’autre État contractant, cet autre État contractant ne peut percevoir aucun impôt sur les 
dividendes payés par la société, sauf dans la mesure où ces dividendes sont payés à un résident de 
cet autre État ou dans la mesure où la participation génératrice des dividendes se rattache 
effectivement à un établissement stable ou à une base fixe situés dans cet autre État, ni prélever 
aucun impôt, au titre de l’imposition des bénéfices non distribués de la société, sur les bénéfices 
non distribués de l’entreprise même si les dividendes payés ou les bénéfices non distribués 
consistent en tout ou en partie en des bénéfices ou revenus provenant de cet autre État. 

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts provenant d’un État contractant et payés à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts sont aussi imposables dans l’État contractant d’où ils proviennent 
et selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des intérêts est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 0 % du montant brut des intérêts si le bénéficiaire effectif est une société (autre 
qu’une société de personnes) ; 

b) 5 % du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 
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3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts visés au paragraphe 1 ne sont 
imposables que dans l’État contractant dont le bénéficiaire effectif est un résident si : 

a) Le bénéficiaire effectif est un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques, 
l’une de ses collectivités locales, l’un de ses organismes de droit public ou sa Banque 
centrale ; 

b) Dans le cas de la Lettonie, le bénéficiaire effectif est l’une des entités suivantes : 
i) L’Agence lettone de garantie ; 
ii) Toute autre institution, selon ce dont peuvent convenir de temps à autre les 

autorités compétentes des États contractants ; 
c) Dans le cas du Qatar, le bénéficiaire effectif est l’une des entités suivantes, pour 

autant qu’elles soient entièrement détenues par le Qatar : 
i) Qatar Investment Authority ; 
ii) Qatar Holding ; 
iii) Qatar Retirement Funds ; 
iv) Banque de développement du Qatar ; et 
v) Toute autre institution, selon ce dont peuvent convenir de temps à autre les 

autorités compétentes des États contractants. 
4. Le terme « intérêts » employé dans le présent article désigne les revenus des créances de 

toute nature, assorties ou non de garanties hypothécaires ou d’une clause de participation aux 
bénéfices du débiteur, et notamment les revenus des fonds publics et des obligations d’emprunt, y 
compris les primes et lots attachés à ces titres. Le terme « intérêts » n’inclut pas les revenus traités 
comme des dividendes selon les dispositions du paragraphe 4 de l’article 10. Les pénalités pour 
paiement tardif ne sont pas considérées comme des intérêts au sens du présent article. 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce, dans l’autre État contractant d’où 
proviennent les intérêts, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui 
y est située, et que la créance génératrice des intérêts se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le 
cas, sont applicables. 

6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le débiteur 
est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou non résident 
d’un État contractant a, dans un État contractant, un établissement stable ou une base fixe pour 
lesquels la dette donnant lieu au paiement des intérêts a été contractée et qui supportent la charge 
de ces intérêts, ceux-ci sont considérés comme provenant de l’État où l’établissement stable, ou la 
base fixe, est situé. 

7. Lorsque, en raison de relations spéciales entre le débiteur et le bénéficiaire effectif ou 
entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des intérêts, compte tenu de la créance 
pour laquelle ils sont payés, excède celui dont seraient convenus le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne s’appliquent qu’à ce 
dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste imposable selon la 
législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du présent Accord. 
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Article 12. Redevances 

1. Les redevances générées dans un État contractant et payées à un résident de l’autre État 
contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont aussi imposables dans l’État contractant de la source et 
selon la législation de cet État, mais si le bénéficiaire effectif des redevances est un résident de 
l’autre État contractant, l’impôt ainsi établi ne peut dépasser 5 % du montant brut des redevances. 

3. Le terme « redevances » employé dans le présent article désigne les rémunérations de 
toute nature payées pour l’usage ou la concession de l’usage d’un droit d’auteur sur une œuvre 
littéraire, artistique ou scientifique, y compris les films cinématographiques et les films, bandes ou 
disques utilisés pour les émissions radiophoniques et télévisées, d’un brevet, d’une marque de 
fabrique ou de commerce, d’un dessin ou modèle, d’un plan, d’une formule ou d’un procédé 
secrets, ou pour l’usage ou la concession de l’usage d’un équipement industriel, commercial ou 
scientifique, ou pour des informations ayant trait à une expérience acquise dans le domaine 
industriel, commercial ou scientifique. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire effectif 
des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant source des 
redevances, soit une activité industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement 
stable qui y est situé, soit une profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, 
et que le droit ou le bien générateur des redevances se rattache effectivement à cet établissement 
stable ou à cette base fixe. Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le 
cas, sont applicables. 

5. Les redevances sont considérées comme provenant d’un État contractant lorsque le 
débiteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
résident d’un État contractant a, dans un État contractant, un établissement stable ou une base fixe 
pour lesquels l’engagement donnant lieu aux redevances a été contracté et qui supportent la charge 
de ces redevances, celles-ci sont considérées comme provenant de l’État où l’établissement stable, 
ou la base fixe, est situé. 

6. Lorsque, en raison des relations spéciales qui existent entre le débiteur et le bénéficiaire 
effectif ou entre l’un et l’autre et quelque autre personne, le montant des redevances, compte tenu 
de la prestation pour laquelle elles sont payées, excède celui dont le débiteur et le bénéficiaire 
effectif seraient convenus en l’absence de telles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire des paiements reste 
imposable selon la législation de chaque État contractant et compte tenu des autres dispositions du 
présent Accord. 

Article 13. Gains en capital 

1. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession de biens immobiliers 
visés à l’article 6 et situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Les gains qu’un résident d’un État contractant tire de la cession d’actions ou d’un intérêt 
comparable de toute nature dont plus de 50 % de la valeur provient directement ou indirectement 
de biens immobiliers situés dans l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 
Toutefois, les dispositions du présent paragraphe ne s’appliquent pas aux institutions et entités 
mentionnées au paragraphe 3 de l’article 10. 
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3. Les gains provenant de la cession de biens mobiliers qui font partie de l’actif d’un 
établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant, ou de 
biens mobiliers qui appartiennent à une base fixe dont un résident d’un État contractant dispose 
dans l’autre État contractant pour l’exercice d’une profession indépendante, y compris de tels 
gains dégagés par la cession de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) 
ou de cette base fixe, sont imposables dans cet autre État. 

4. Les gains qu’une entreprise d’un État contractant exploitant des navires ou aéronefs en 
trafic international tire de la cession de navires ou d’aéronefs exploités en trafic international ou de 
biens meubles affectés à l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans cet 
État. 

5. Les gains provenant de la cession de tous biens autres que ceux visés aux paragraphes 1, 
2, 3 et 4 ne sont imposables que dans l’État contractant dont le cédant est résident. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire d’une profession libérale ou d’autres 
activités de caractère indépendant ne sont imposables que dans cet État, sauf dans les 
circonstances énoncées ci-après, dans lesquelles ces revenus sont également imposables dans 
l’autre État contractant : 

a) Si ce résident dispose de façon habituelle, dans l’autre État contractant, d’une base 
fixe pour l’exercice de ses activités ; dans ce cas, seule la fraction des revenus qui est 
imputable à cette base fixe est imposable dans l’État contractant ; ou 

b) Si le séjour de ce résident dans l’autre État contractant s’étend sur une période ou 
plusieurs périodes d’une durée totale égale ou supérieure à 183 jours au cours de 
toute période de 12 mois commençant ou se terminant durant l’année d’imposition 
concernée ; dans ce cas, seule la fraction des revenus provenant de ses activités 
exercées dans cet autre État est imposable dans cet autre État. 

2. L’expression « profession indépendante » se rapporte notamment aux activités 
indépendantes d’ordre scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi qu’aux 
activités indépendantes des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et comptables. 

Article 15. Professions dépendantes 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18, et 19, les salaires, traitements et autres 
rémunérations similaires qu’un résident d’un État contractant reçoit au titre d’un emploi salarié ne 
sont imposables que dans cet État, à moins que l’emploi ne soit exercé dans l’autre État 
contractant. Si l’emploi y est exercé, les rémunérations reçues à ce titre sont imposables dans cet 
autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’un résident d’un État 
contractant reçoit au titre d’un emploi salarié exercé dans l’autre État contractant ne sont 
imposables que dans le premier État si : 

a) Le bénéficiaire séjourne dans l’autre État pendant une période ou plusieurs périodes 
n’excédant pas au total 183 jours au cours de toute période de 12 mois commençant 
ou se terminant durant l’année d’imposition concernée ; et 
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b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou pour le compte d’un employeur 
qui n’est pas un résident de l’autre État ; et 

c) La charge des rémunérations n’est pas supportée par un établissement stable ou une 
base fixe que l’employeur a dans l’autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations reçues au 
titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en trafic international 
par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

4. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les salaires, traitements, 
primes et autres rémunérations que reçoit un employé occupant, au sein d’une compagnie aérienne 
ou de navigation maritime d’un État contractant, un poste de direction de haut niveau situé dans 
l’autre État contractant ne sont imposables que dans le premier État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rémunérations similaires qu’un résident d’un État 
contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration ou de tout autre organe 
similaire d’une société qui est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet 
autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 14 et 15, les revenus qu’un résident d’un État 
contractant tire de ses activités personnelles exercées dans l’autre État contractant en tant 
qu’artiste du spectacle, tel qu’un artiste de théâtre, de cinéma, de la radio ou de la télévision, ou 
qu’un musicien, ou en tant que sportif sont imposables dans cet autre État. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce 
personnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même, mais à 
une autre personne, ces revenus sont, nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, 
imposables dans l’État contractant où les activités de l’artiste du spectacle ou du sportif sont 
exercées. 

3. Les revenus qu’un résident d’un État contractant tire de ses activités personnelles 
exercées dans l’autre État contractant, comme prévu aux paragraphes 1 et 2 du présent article, sont 
exonérés d’impôt dans cet autre État si la visite dans cet État est entièrement ou largement 
financée par des fonds du premier État mentionné, de l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, ou a lieu dans le cadre d’un accord ou d’un arrangement culturel entre les 
Gouvernements des États contractants. 

Article 18. Pensions et rentes 

1. Sous réserve des dispositions du paragraphe 2 de l’article 19, les pensions et autres 
émoluments et rentes similaires qui sont payés à un résident d’un État contractant au titre d’un 
emploi antérieur ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1 du présent article et du paragraphe 2 de 
l’article 19, les pensions et autres émoluments similaires qui sont payés en vertu du système de 
sécurité sociale d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 
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3. Le terme « rente » désigne un montant déterminé payable périodiquement à échéances 
fixes, à titre viager ou pendant une période définie ou définissable, en vertu d’une obligation 
d’effectuer ces paiements en contrepartie d’un capital suffisant intégralement versé en espèces ou 
en valeur appréciable en espèces. 

Article 19. Fonction publique 

1. a) Les salaires, traitements et autres rémunérations similaires, autres que les pensions, 
qui sont payés par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales à une personne physique au titre de services fournis à cet État, à 
cette subdivision ou à cette collectivité locale ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces salaires, traitements et autres rémunérations similaires ne sont 
imposables que dans l’autre État contractant si les services sont fournis dans cet autre 
État et si la personne physique est un résident de cet autre État qui : 
i) Possède la nationalité de cet autre État ; ou 
ii) N’est pas devenu un résident de cet autre État à seule fin d’exécuter les services 

en question. 
2. a) Les pensions payées par un État contractant ou l’une de ses subdivisions politiques 

ou collectivités locales, soit directement soit par prélèvement sur des fonds qu’ils ont 
constitués, à une personne physique au titre de services fournis à cet État, à cette 
subdivision ou à cette collectivité ne sont imposables que dans cet État ; 

b) Toutefois, ces pensions ne sont imposables que dans l’autre État contractant si la 
personne physique est un résident et un ressortissant de cet État. 

3. Les dispositions des articles 15, 16, 17 et 18 s’appliquent aux salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires ainsi qu’aux pensions qui sont payées au titre de services fournis 
dans le cadre d’une activité industrielle ou commerciale exercée par un État contractant ou l’une 
de ses subdivisions politiques ou collectivités locales. 

Article 20. Enseignants et chercheurs 

1. Une personne physique qui séjourne dans un État contractant aux fins d’y enseigner ou 
d’entreprendre des activités de recherche dans une université, un musée ou autre établissement 
d’enseignement ou scientifique reconnu ou dans le cadre d’un programme d’échange culturel 
officiel dans cet État contractant, et qui est ou qui était immédiatement avant son séjour un 
résident de l’autre État contractant est exonéré, dans le premier État mentionné, de l’impôt sur les 
rémunérations perçues au titre de cet enseignement ou de ces activités de recherche pendant une 
période ne dépassant pas deux ans suivant la date de sa première visite à cette fin. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 du présent article ne s’appliquent pas aux revenus 
d’activités de recherche si ces activités sont entreprises, non pas dans l’intérêt public, mais 
essentiellement dans l’intérêt particulier d’une ou de plusieurs personnes spécifiques. 
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Article 21. Étudiants et stagiaires 

1. Les paiements qu’un étudiant, un apprenti ou un stagiaire, qui est ou était immédiatement 
avant de se rendre dans un État contractant un résident de l’autre État contractant et qui séjourne 
dans le premier État à seule fin d’y poursuivre ses études ou sa formation, reçoit pour couvrir ses 
frais d’entretien, d’études ou de formation ne sont pas imposables dans cet État, à condition que 
ces paiements proviennent de sources situées en dehors de cet État. 

2. En ce qui concerne les paiements non visés au paragraphe 1 du présent article, ainsi que 
les rémunérations perçues pour l’exercice d’une profession dépendante au cours de ces études ou 
de cette formation, un étudiant, un apprenti ou un stagiaire a droit aux mêmes exonérations, 
abattements ou réductions d’impôt sur le revenu que ceux dont bénéficient les résidents de l’État 
contractant dans lequel il séjourne. 

Article 22. Autres revenus 

1. Les éléments du revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils proviennent, qui 
ne sont pas traités dans les précédents articles du présent Accord ne sont imposables que dans cet 
État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus autres que ceux qui 
sont tirés de biens immobiliers, au sens du paragraphe 2 de l’article 6, lorsque le bénéficiaire de 
ces revenus, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant soit une activité 
industrielle ou commerciale par l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé, soit une 
profession indépendante au moyen d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien 
générateur des revenus se rattache effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. 
Dans ces cas, les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

Article 23. Élimination des doubles impositions 

1. En ce qui concerne la Lettonie, les doubles impositions sont éliminées de la manière 
suivante : 

Lorsqu’un résident de la Lettonie reçoit un revenu qui, conformément aux dispositions du 
présent Accord, est imposable au Qatar, à moins qu’un traitement plus favorable ne soit 
prévu par sa législation nationale, la Lettonie permet une déduction de l’impôt sur le 
revenu de ce résident égale au montant de l’impôt sur le revenu payé au Qatar. 
Cette déduction ne peut toutefois excéder la fraction de l’impôt sur le revenu en Lettonie, 
calculé avant déduction, qui correspond au revenu imposable au Qatar. 

2. En ce qui concerne le Qatar, les doubles impositions sont éliminées de la manière 
suivante : 

Lorsqu’un résident du Qatar reçoit un revenu qui, conformément aux dispositions du 
présent Accord, est imposable en Lettonie, le Qatar permet une déduction de l’impôt sur 
le revenu de ce résident égale au montant de l’impôt payé en Lettonie, à condition que 
cette déduction n’excède pas la fraction de l’impôt, calculé avant déduction, qui 
correspond au revenu perçu en Lettonie. 
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Article 24. Non-discrimination 

1. Les ressortissants d’un État contractant ne sont soumis, dans l’autre État contractant, à 
aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou plus lourde que celles auxquelles 
sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de cet autre État qui se trouvent dans la même 
situation, notamment au regard de la résidence. La présente disposition s’applique également, 
nonobstant les dispositions de l’article premier, aux personnes qui ne sont pas des résidents d’un 
État contractant ou des deux États contractants. 

2. Les apatrides qui sont des résidents d’un État contractant ne sont soumis, dans l’un ou 
l’autre des États contractants, à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujettis les ressortissants de l’État 
concerné qui se trouvent dans la même situation, notamment au regard de la résidence. 

3. L’imposition d’un établissement stable qu’une entreprise d’un État contractant a dans 
l’autre État contractant n’est pas établie d’une façon moins favorable dans cet autre État que 
l’imposition des entreprises de cet autre État qui exercent les mêmes activités. La présente 
disposition ne peut être interprétée comme obligeant un État contractant à accorder aux résidents 
de l’autre État contractant les déductions personnelles, abattements et réductions d’impôt en 
fonction de la situation ou des charges de famille qu’il accorde à ses propres résidents. 

4. À moins que les dispositions du paragraphe 1 de l’article 9, du paragraphe 7 de 
l’article 11 ou du paragraphe 6 de l’article 12 ne soient applicables, les intérêts, redevances et 
autres montants payés par une entreprise d’un État contractant à un résident de l’autre État 
contractant sont, pour la détermination des bénéfices imposables de cette entreprise, déductibles 
dans les mêmes conditions que s’ils avaient été payés à un résident du premier État. 

5. Les entreprises d’un État contractant dont tout ou partie du capital est détenu ou contrôlé, 
directement ou indirectement, par un ou plusieurs résidents de l’autre État contractant ne sont 
soumises dans le premier État à aucune imposition ou obligation correspondante qui est autre ou 
plus lourde que celles auxquelles sont ou peuvent être assujetties les autres entreprises similaires 
du premier État. 

6. Les dispositions du présent article s’appliquent, nonobstant les dispositions de l’article 2, 
aux impôts de toute nature ou dénomination. 

7. La non-imposition des ressortissants qatariens en vertu de la législation fiscale qatarienne 
n’est pas considérée comme une discrimination en vertu des dispositions du présent article. 

Article 25. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un État contractant ou par les 
deux États contractants entraînent ou entraîneront pour elle une imposition non conforme aux 
dispositions du présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne 
de ces États, soumettre son cas à l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un 
résident, ou, si sa situation relève du paragraphe 1 de l’article 24, à celle de l’État contractant dont 
elle possède la nationalité. Le cas doit être soumis dans un délai de trois ans à partir de la première 
notification des mesures qui entraînent une imposition non conforme aux dispositions du présent 
Accord. 

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est pas 
elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par voie d’accord 
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amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue d’éviter une imposition non 
conforme au présent Accord. Tout accord conclu est appliqué quels que soient les délais prévus 
par le droit interne des États contractants. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, par voie d’accord amiable, 
de régler les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peuvent donner lieu l’interprétation ou 
l’application de l’Accord. Elles peuvent également se concerter en vue d’éliminer les doubles 
impositions dans les cas non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directement entre 
elles, y compris par l’intermédiaire d’une commission mixte composée de ces autorités elles-
mêmes ou de leurs représentants, en vue de parvenir à un accord au sens des paragraphes 
précédents. 

Article 26. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements 
vraisemblablement pertinents pour appliquer les dispositions du présent Accord ou celles de la 
législation interne relative aux impôts de toute nature ou dénomination perçus pour le compte des 
États contractants, de leurs subdivisions politiques ou de leurs collectivités locales, dans la mesure 
où l’imposition qu’elle prévoit n’est pas contraire à l’Accord. L’échange de renseignements n’est 
pas restreint par les articles premier et 2. 

2. Les renseignements reçus en vertu du paragraphe 1 par un État contractant sont tenus 
secrets de la même manière que les renseignements obtenus en application de la législation interne 
de cet État et ils ne sont communiqués qu’aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et 
organes administratifs) concernées par l’établissement ou le recouvrement des impôts visés au 
paragraphe 1, par les procédures ou poursuites concernant ces impôts, par les décisions sur les 
recours relatifs à ces impôts ou par le contrôle de ce qui précède. Ces personnes ou autorités 
n’utilisent ces renseignements qu’à ces fins. Elles peuvent faire état de ces renseignements au 
cours d’audiences publiques de tribunaux ou dans des jugements. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne peuvent en aucun cas être interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation : 

a) De prendre des mesures administratives dérogeant à sa législation et à sa pratique 
administrative ou à celles de l’autre État contractant ; 

b) De fournir des renseignements qui ne pourraient être obtenus sur la base de sa 
législation ou dans le cadre de sa pratique administrative normale ou de celles de 
l’autre État contractant ; 

c) De fournir des renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, un procédé commercial ou des renseignements dont la communication 
serait contraire à l’ordre public. 

4. Si des renseignements sont demandés par un État contractant conformément au présent 
article, l’autre État contractant utilise ses mesures de collecte de renseignements pour obtenir les 
renseignements demandés, quand bien même il n’aurait pas besoin de ces renseignements à ses 
propres fins fiscales. L’obligation contenue dans la phrase précédente est subordonnée aux 
limitations du paragraphe 3, mais en aucun cas ces limitations ne doivent être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison qu’il ne 
détient aucun intérêt national dans de tels renseignements. 
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5. En aucun cas les dispositions du paragraphe 3 ne peuvent être interprétées comme 
autorisant un État contractant à refuser de fournir des renseignements pour la seule raison que les 
renseignements sont détenus par une banque, une autre institution financière, un mandataire ou 
une personne agissant en qualité d’agent ou à titre fiduciaire ou parce que cela concerne les 
intérêts fonciers d’une personne. 

Article 27. Membres de missions diplomatiques et de postes consulaires 

Aucune disposition du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont bénéficient 
les membres des missions diplomatiques ou des postes consulaires en vertu des règles générales 
du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 28. Limitation des avantages 

1. Nonobstant les dispositions de tout autre article du présent Accord, un résident d’un État 
contractant ne peut bénéficier d’une réduction ou exonération d’impôt prévue dans le présent 
Accord par l’autre État contractant si l’objectif principal ou l’un des objectifs principaux de ce 
résident ou d’une personne ayant des liens avec ce dernier était de tirer profit des avantages de 
l’Accord. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux institutions et entités 
mentionnées au paragraphe 3 de l’article 10. 

Article 29. Entrée en vigueur 

1. Les États contractants se notifient mutuellement par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures requises par leur législation pour l’entrée en vigueur du présent 
Accord. L’Accord entre en vigueur à la date de la dernière de ces notifications. 

2. Les dispositions du présent Accord s’appliquent dans les deux États contractants : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou imputés à 

partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant immédiatement celle de l’entrée 
en vigueur de l’Accord ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition commençant à 
partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant immédiatement celle de l’entrée 
en vigueur de l’Accord. 

Article 30. Dénonciation 

1. Le présent Accord reste en vigueur jusqu’à sa dénonciation par un État contractant. L’un 
ou l’autre État contractant peut dénoncer le présent Accord, par la voie diplomatique, moyennant 
un préavis écrit donné au moins six mois avant la fin de toute année civile suivant l’expiration 
d’un délai de cinq ans à partir de la date d’entrée en vigueur de l’Accord. 
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2. Le présent Accord cesse de s’appliquer dans les deux États contractants : 
a) En ce qui concerne les impôts retenus à la source, aux montants payés ou imputés à 

partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant immédiatement celle au cours 
de laquelle le préavis est donné ; et 

b) En ce qui concerne les autres impôts, pour les années d’imposition commençant à 
partir du 1er janvier, inclus, de l’année civile suivant immédiatement celle au cours 
de laquelle le préavis est donné. 

EN FOI DE QUOI, les soussignés, à ce dûment autorisés, ont signé le présent Accord. 
FAIT à New York, le 26 septembre 2014, en double exemplaire en langues lettone, arabe et 

anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence, le texte anglais prévaut. 

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[EDGAR RINKĒVIČS] 

Pour le Gouvernement de l’État du Qatar : 
[AHMED BIN JASSIM AL THANI] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE DE LETTONIE ET 
LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE TCHÈQUE RELATIF À LA 
COOPÉRATION DANS LE DOMAINE DE LA CULTURE 

Le Gouvernement de la République de Lettonie et le Gouvernement de la République tchèque 
(ci-après dénommés « Parties contractantes »), 

Désireux de renforcer et de développer les relations amicales entre les deux pays et leurs 
peuples, 

Convaincus que les échanges et la coopération dans le domaine de la culture permettront aux 
citoyens des deux pays de mieux se connaître et de mieux se comprendre, 

Déterminés à mettre en œuvre les principes de l’Acte final d’Helsinki de 1975 et de la Charte 
de Paris pour une nouvelle Europe de 1990, 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans tous les domaines de la culture et 
des arts, permettant ainsi une sensibilisation accrue des habitants des deux pays au patrimoine 
culturel et à l’art contemporain de l’autre Partie contractante. 

À cette fin, elles encouragent diverses formes de coopération dans le domaine des arts 
individuels, telles que des expositions, la publication d’œuvres de fiction et de littérature 
scientifique, la présentation de la musique, de l’art dramatique, de la danse, de la culture populaire 
et de l’art audiovisuel. Elles encouragent également l’échange d’informations et la coopération 
dans le domaine de l’éducation culturelle des enfants, des jeunes et des adultes. 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans le domaine de la protection et de la 
préservation du patrimoine culturel. 

Article 2 

Les Parties contractantes encouragent les contacts et les échanges directs entre leurs 
institutions et associations culturelles, associations civiques respectives et leurs entités non 
gouvernementales et les personnes physiques. 

Les Parties contractantes encouragent la coopération entre les établissements d’enseignement 
culturel, les bibliothèques, les archives, les musées et galeries, les salles de concert et les théâtres 
ainsi que d’autres institutions et associations professionnelles du domaine culturel. 

Les Parties contractantes encouragent la coopération dans les domaines de la culture locale et 
régionale et les activités artistiques non professionnelles. 
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Article 3 

Les Parties contractantes échangent des informations sur la vie culturelle de leurs pays. 

Article 4 

Le présent Accord est sans incidence sur les droits et obligations des Parties contractantes qui 
découlent de la signature d’accords internationaux avec d’autres pays. 

Article 5 

Les Parties contractantes encouragent et mettent en œuvre la coopération au sein des 
organisations intergouvernementales internationales, notamment en ce qui concerne les processus 
d’intégration européenne. 

Article 6 

Le présent Accord entre en vigueur à la date de sa signature. 
Le présent Accord reste en vigueur pour une durée de cinq ans et est ensuite automatiquement 

reconduit pour des périodes successives de cinq ans, à moins qu’il ne soit dénoncé, par écrit et par 
la voie diplomatique, par l’une ou l’autre Partie contractante. En pareil cas, la dénonciation du 
présent Accord prend effet à l’expiration d’un délai de six mois à compter de la date de réception 
de l’avis de dénonciation par l’une ou l’autre Partie contractante. 

En cas de dénonciation du présent Accord, la mise en œuvre de tout programme d’échange, 
événement convenu ou projet initié dans le cadre du présent Accord et toujours en cours 
d’exécution, se poursuit jusqu’à son achèvement.  

FAIT à Prague, le 10 mai 1999, en deux exemplaires originaux en langues lettone, tchèque et 
anglaise, tous les textes faisant également foi.  

En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais prévaut.  

Pour le Gouvernement de la République de Lettonie : 
[KARINA PETERSONE] 

Pour le Gouvernement de la République tchèque : 
[PAVEL DOSTAL]  
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